








3.2

 1 Aérateur latéral gauche

 2 Frise de désembuage vitre latérale 
gauche

 3 Frises de désembuage pare-brise

 4 Aérateurs centraux

 5 Tableau de commandes

 6 Frise de désembuage vitre latérale 
droite

 7 Aérateur latéral droit

 8 Sortie chauffage pieds des occu-
pants avant

 9 Sortie chauffage pieds des occu-
pants arrière (suivant véhicule)

AÉRATEURS, sorties d’air (1/3)

1 2 3 5 6 7

8 8
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3.3

Aérateurs centraux 
et latéraux
(suivant véhicule) 

Débit
Aérateurs 11
Pour ouvrir appuyez sur l’aérateur 
(point 10) en fonction de l’ouverture 
souhaitée.
Aérateurs 12
Ouverture : manoeuvrez le curseur 13 
vers gauche.
Fermeture : manoeuvrez le curseur 13  
vers droite jusqu’à la fin de course.

Orientation
Aérateurs 11
Faites pivoter l’aérateur 11.
Aérateurs 12
Manœuvrez le curseur 13 dans la posi-
tion désirée.

AÉRATEURS, sorties d’air (2/3)

11

10

10

11

12

13

12

13

Contre des mauvaises odeurs 
dans votre véhicule, n’utilisez que 
des systèmes conçus à cet effet. 
Consultez un Représentant de la 
marque.
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AÉRATEURS, sorties d’air (3/3)

Places arrière
(suivant véhicule)
Sorties chauffage pieds des occu-
pants 14.

14

Ne rien introduire dans le 
circuit de ventilation du vé-
hicule ( par exemple en cas 
de mauvaise odeur...).

Risque de dégradation ou d’in-
cendie.

Aérateurs 15
Orientation droite/gauche
Manœuvrez le curseur 16.

Débit
Tournez la molette 17 :
vers  : ouverture maximale ;

vers  : fermeture.

17

15

16
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CHAUFFAGE, VENTILATION, AIR CONDITIONNÉ (1/4)

2 3 41 5

Commandes
La présence des commandes dépend 
de l’équipement du véhicule.
1 Répartition de l’air.
2 Dégivrage/désembuage de la lu-

nette arrière et, suivant véhicule, des 
rétroviseurs et du pare-brise.

3 Réglage de la vitesse de ventilation.
4 Mise en service ou arrêt de l’air 

conditionné.
5 Réglage de la température de l’air.
6 Mise en service du mode isolation de 

l’habitacle/recyclage d’air.

Réglage de la vitesse de 
ventilation
Manœuvrez la  commande 3 

de 0 à 4 ou, suivant véhicule,à W. 
Plus la commande est positionnée vers 
la droite, plus la quantité d’air pulsé est 
grande. Si vous désirez fermer complè-
tement l’entrée et arrêter l’installation, 
placez la commande 3 sur 0.
Le système est arrêté : la vitesse de 
ventilation de l’air dans l’habitacle est 
nulle (véhicule à l’arrêt), vous pouvez 
néanmoins ressentir un faible débit 
d’air lorsque le véhicule roule.

L’utilisation prolongée de cette com-
mande en position 0 peut entraîner 
une formation de buée sur les vitres 
latérales et le pare-brise et des dé-
sagréments dus à un air non renou-
velé dans l’habitacle.

6

Informations et conseils d’utilisa-
tion : reportez-vous au paragraphe 
« Air conditionné : informations et 
conseils d’utilisation ».

Réglage de la température 
de l’air
Tournez la commande 5 en fonction de 
la température désirée. Plus le curseur 
est dans le rouge, plus la température 
est élevée.
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CHAUFFAGE, VENTILATION, AIR CONDITIONNÉ (2/4)

2 3

Mise en service du mode 
isolation de l’habitacle/
recyclage d’air
Amenez la commande 6 en posi-
tion â.
Dans ces conditions, l’air est pris dans 
l’habitacle et il est recyclé sans admis-
sion d’air extérieur.

Le recyclage d’air permet :
– de s’isoler de l’ambiance extérieure 

(circulation en zone polluée...) ;
– d’atteindre avec plus d’efficacité la 

température souhaitée dans l’habi-
tacle.

Désembuage rapide
Amenez les commandes 1, 3 et 6 sur 
les positions :

– désembuage W ;
– ventilation maximum ;
– air extérieur.
L’utilisation de l’air conditionné permet 
d’accélérer le désembuage.

V Lunette arrière 
dégivrante

Moteur tournant, appuyez sur la com-
mande 2. Le témoin de fonctionnement 
s’allume.
Suivant véhicule, cette fonction assure 
le dégivrage- désembuage de la lunette 
arrière et des rétroviseurs électriques 
extérieurs.
Suivant véhicule, l’arrêt du fonctionne-
ment intervient :
– automatiquement après une durée 

déterminée par le système, le témoin 
s’éteint ;

– en appuyant de nouveau sur la com-
mande 2, le témoin s’éteint.L’utilisation prolongée du recyclage d’air peut entraîner une formation de buée 

sur les vitres latérales et le pare-brise et des désagréments dus à un air non re-
nouvelé dans l’habitacle.
Il est donc conseillé de repasser en fonctionnement normal (air extérieur) en 
amenant la commande 6 vers la droite dès que le recyclage d’air n’est plus né-
cessaire.

1

6
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CHAUFFAGE, VENTILATION, AIR CONDITIONNÉ (3/4)

4

Répartition de l’air 
dans l’habitacle
Tournez la commande 1 pour choisir 
votre répartition.

J Le flux d’air est dirigé vers les 
aérateurs de la planche de 

bord.

G Le flux d’air est dirigé vers les 
aérateurs de la planche de 

bord et les pieds des occupants.

F Le flux d’air est principalement 
dirigé vers les pieds des occu-

pants et les aérateurs de la planche de 
bord.
Pour diriger le flux d’air uniquement 
vers les pieds, fermez les aérateurs de 
la planche de bord.

i Le flux d’air est réparti entre 
tous les aérateurs, les désem-

bueurs de vitres latérales avant, les 
frises de désembuage de pare-brise et 
les pieds des occupants.

W Le flux d’air est dirigé vers les 
frises de désembuage du 

pare-brise et les désembueurs de vitres 
latérales avant.

Le fonctionnement de l’air condi-
tionné entraîne une augmentation 
de la consommation de carburant 
(arrêtez-le lorsque vous n’en avez 
pas l’utilité).

1 3 Mise en service ou arrêt de 
l’air conditionné
La commande 4 permet de mettre 
en service (témoin allumé) ou d’arrê-
ter (témoin éteint) le fonctionnement de 
l’air conditionné.
La mise en service ne peut pas être ef-
fectuée si la commande 3 est position-
née sur 0.

L’utilisation de l’air conditionné 
permet :
– d’abaisser la température intérieure 

de l’habitacle ;
– d’éliminer la buée plus rapidement.
L’air conditionné ne fonctionne pas 
lorsque la température extérieure est 
basse.
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CHAUFFAGE, VENTILATION, AIR CONDITIONNÉ (4/4)

Le fonctionnement de l’air condi-
tionné entraîne une augmentation 
de la consommation de carburant 
(arrêtez-le lorsque vous n’en avez 
pas l’utilité).

Pare-brise dégivrant 
Moteur tournant, appuyez sur le 
contacteur 7 (le témoin intégré s’al-
lume).
Cette fonction assure le dégivrage- 
désembuage du pare-brise (pour les 
véhicules qui en sont équipés).
Pour sortir de cette fonction, ap-
puyez de nouveau sur le contacteur 7.

7
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Mode automatique
La climatisation automatique est un 
système garantissant (à l’exception des 
cas d’utilisation extrêmes) le confort 
ambiant dans l’habitacle et le main-
tien d’un bon niveau de visibilité tout en 
 optimisant la consommation. Le sys-
tème agit sur la vitesse de ventilation, 
la répartition d’air, le recyclage d’air, la 
mise en route ou l’arrêt du conditionne-
ment d’air et la température de l’air.
AUTO : optimisation de l’atteinte du 
niveau de confort choisi en fonction 
des conditions extérieures. Appuyez 
sur la touche 8. Le témoin intégré à la 
touche 8 s’allume.

Réglage de la vitesse de 
ventilation
En mode automatique, le système 
gère la vitesse de ventilation la mieux 
adaptée pour atteindre et maintenir le 
 confort.
Vous pouvez toujours ajuster la vi-
tesse de ventilation en tournant la com-
mande 1 pour augmenter ou diminuer 
la vitesse de ventilation.

Les commandes
(suivant véhicule)
1  Réglage de la vitesse de ventilation.
2  Fonction « voir clair ».
3  Réglage de la température de l’air.
4  Mise en service ou arrêt de l’air 

conditionné.
5  Réglage de la répartition de l’air 

dans l’habitable.
6 Afficheur mode répartition de l’air. 
7  Mise en service du mode isolation de 

l’habitacle/recyclage d’air.

CLIMATISATION AUTOMATIQUE (1/4)

8  Mode automatique.
9  Afficheur température.
10    Dégivrage/désembuage de la lu-

nette arrière et, suivant véhicule, 
des rétroviseurs.

11  Afficheur de la vitesse de ventilation.

2 3 4

6781011

1

9
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CLIMATISATION AUTOMATIQUE (2/4)

Réglage de la température de 
l’air
Tournez la commande 3 en fonction de 
la température désirée. 
Particularité : les réglages extrêmes 
permettent au système de produire un 
maximum de froid ou un maximum de 
chaud (« Lo » et « Hi »).

Les valeurs de température affi-
chées traduisent un niveau de 
 confort.
Lors du démarrage du véhicule, le 
fait d’augmenter ou de  diminuer la 
valeur affichée ne permet en aucun 
cas d’atteindre plus rapidement le 
niveau de confort. Le système op-
timise toujours la descente ou la 
montée en température (la venti-
lation ne démarre pas instantané-
ment en vitesse maximale : elle 
augmente progressivement) cela 
peut durer de quelques secondes à 
plusieurs minutes.
D’une façon générale, sauf gêne 
particulière, les aérateurs de 
planche de bord doivent rester 
constamment ouverts.

Mise en service ou arrêt de 
l’air conditionné
En mode automatique, le système gère 
la mise en route ou l’arrêt de l’air condi-
tionné en fonction des conditions clima-
tiques extérieures.
Appuyez sur la touche 4 pour forcer 
l’activation (le témoin au-dessus s’al-
lume) ou l’arrêt de l’air conditionné (le 
témoin au-dessus s’éteint).

Certaines touches disposent d’un 
témoin de fonctionnement qui in-
dique l’état de la fonction.

3 4
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Fonction « voir clair »
Appuyez sur la touche 2, le témoin au-
dessus s’allume.
Cette fonction permet un dégivrage et 
désembuage rapide du pare-brise et 
de la lunette arrière, des vitres latérales 
avant et des rétroviseurs extérieurs 
(suivant véhicule). Elle impose la mise 
en service automatique du conditionne-
ment d’air et du dégivrage de la lunette 
arrière.
Appuyez sur la touche 2 pour arrêter le 
fonctionnement de la lunette arrière dé-
givrante, le témoin au-dessus s’éteint.
Pour sortir de cette fonction, ap-
puyez sur la touche 2 ou 8 ou ajustez 
la vitesse de ventilation en tournant la 
commande 1.

Modification de la répartition 
de l’air dans l’habitacle
Tournez la commande 5 en fonction de 
la répartition d’air souhaité. Le témoin 
intégré à la touche sélectionnée s’al-
lume.
Il est possible de combiner deux posi-
tions à la fois.

õ Le flux d’air est dirigé vers les 
frises de désembuage du 

pare-brise et les désembueurs de vitres 
latérales avant.

÷ Le flux d’air est réparti entre 
les désembueurs de vitres la-

térales avant, les frises de désem-
buage de pare-brise et les pieds des 
occupants.

ó Le flux d’air est principalement 
dirigé vers les pieds des occu-

pants.

G Le flux d’air est dirigé vers les 
aérateurs de la planche de 

bord et les pieds des occupants.

J Le flux d’air est dirigé vers les 
aérateurs de la planche de 

bord.

CLIMATISATION AUTOMATIQUE (3/4)

Dégivrage-désembuage 
de la lunette arrière
Appuyez sur la touche 10, le témoin au-
dessus s’allume. Cette fonction permet 
un désembuage rapide de la lunette 
arrière et des rétroviseurs dégivrants 
(pour les véhicules qui en sont équi-
pés).
Pour sortir de cette fonction, ap-
puyez de nouveau sur la touche 10. À 
défaut, le désembuage s’arrête auto-
matiquement.

2

810

1 5
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CLIMATISATION AUTOMATIQUE (4/4)

Recyclage d’air (isolation de 
l’habitacle) â
Cette fonction est gérée automatique-
ment mais vous pouvez aussi l’activer 
manuellement, dans ce cas, la mise en 
fonction est confirmée par l’allumage 
du témoin au-dessus de la touche 7.

Utilisation manuelle
Appuyez sur la touche 7, le témoin au-
dessus s’allume.
L’utilisation prolongée de cette position 
peut entraîner des odeurs dues au non-
renouvellement de l’air, ainsi qu’une 
formation de buée sur les vitres.
Il est donc conseillé de repasser en 
mode automatique en appuyant de 
nouveau sur la touche 7 dès que le 
 recyclage d’air n’est plus nécessaire.
Pour sortir de cette fonction, appuyez 
de nouveau sur la touche 7.

Arrêt du système
Tournez la commande 1 sur « OFF » 
pour arrêter le système. Pour le démar-
rer tournez de nouveau la commande 1 
pour ajuster la vitesse de ventilation ou 
appuyez sur la touche 8.

Nota :
– pendant le recyclage, l’air est pris 

dans l’habitacle et il est recyclé sans 
admission d’air extérieur ;

– le recyclage d’air permet de s’isoler 
de l’ambiance extérieure (circulation 
en zone polluée…) ;

– d’atteindre avec plus d’efficacité la 
température souhaitée dans l’habi-
tacle.

Le désembuage/dégivrage reste 
dans tous les cas prioritaire sur le 
recyclage de l’air.

78

1

Le fonctionnement de l’air condi-
tionné entraîne une augmentation 
de la consommation de carburant 
(arrêtez-le lorsque vous n’en avez 
pas l’utilité).
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Anomalies de 
fonctionnement
D’une manière générale, en cas d’ano-
malie de fonctionnement, consultez un 
Représentant de la marque.
– Baisse d’efficacité au niveau du 

dégivrage, du désembuage ou de 
l’air conditionné.
Cela peut provenir de l’encrasse-
ment de la cartouche du filtre habi-
tacle.

– Non-production d’air froid.
Vérifiez le bon positionnement des 
commandes et le bon état des fu-
sibles. Sinon arrêtez le système.

Présence d’eau sous le 
véhicule
Après utilisation prolongée de l’air 
conditionné, il est normal de constater 
une présence d’eau provenant de la 
condensation sous le véhicule.

AIR CONDITIONNÉ : informations et conseils d’utilisation (1/2)

Ne rien introduire dans le 
circuit de ventilation du vé-
hicule (par exemple en cas 
de mauvaise odeur...).

Risque de dégradation ou d’in-
cendie.

N’ouvrez pas le circuit de 
fluide frigorigène. Celui-ci 
est dangereux pour les 
yeux et pour la peau.

Consommation
Il est normal de constater une augmen-
tation de la consommation de carburant 
(surtout en milieu urbain) durant l’utili-
sation du conditionnement d’air.
Pour les véhicules équipés de l’air 
 conditionné sans mode automatique, 
arrêtez le système lorsque vous n’en 
avez plus l’utilité.

Conseils pour minimiser la 
consommation et donc aider à 
préserver l’environnement
Roulez aérateurs ouverts et vitres fer-
mées. Si le véhicule est resté stationné 
en pleine chaleur ou en plein soleil, 
pensez à l’aérer quelques minutes pour 
chasser l’air chaud avant de démarrer.

Entretien
Consultez le document d’entretien de 
votre véhicule pour connaître les pério-
dicités de contrôle.

Conseils d’utilisations
Dans certains cas (air conditionné 
arrêté, recyclage d’air activé, vitesse 
de ventilation nulle ou faible...), vous 
pouvez constater l’apparition de buée 
sur les vitres et le pare-brise du véhi-
cule.
En cas de buée, utilisez la fonction 
« voir clair » pour l’éliminer puis pri-
vilégiez l’usage de l’air conditionné en 
mode automatique pour éviter sa for-
mation.

Utilisez l’air conditionné régulière-
ment, même par temps froid, faites-
le fonctionner au moins une fois par 
mois pendant environ 5 minutes.

Véhicules équipés du mode ECO
Une fois activé, le mode ECO peut 
réduire les performances de la cli-
matisation automatique. Reportez-
vous au paragraphe « Conseils de 
conduite, ECO conduite » en cha-
pitre 2.
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AIR CONDITIONNÉ : informations et conseils d’utilisation (2/2)

Le circuit de fluide frigorigène (dont 
certains éléments sont hermétique-
ment scellés) contient des gaz à effet 
de serre fluorés.
Suivant véhicule, vous trouverez les 
informations suivantes sur l’étiquette A 
collée dans le compartiment moteur.
La présence et l’emplacement des 
informations dans l’étiquette A dé-
pendent du véhicule.

N’ouvrez pas le circuit de 
fluide frigorigène. Celui-ci 
est dangereux pour les 
yeux et pour la peau.

Avant toute intervention 
dans le compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).

Ñ Type du fluide frigorigène  

 Type d’huile du circuit de cli-
matisation

 Produit inflammable  

 Consultez la notice d’utilisa-
tion

 Maintenance

Quantité de fluide fri-
gorigène présente 
dans le véhicule.

x.xxx kg

Potentiel de réchauf-
fement planétaire 
(coefficient-équivalent 
CO2).

GWP xxxxx

La quantité en poids et 
en équivalent CO2.

CO2 eq 
x,xxt

A A A
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De la place conducteur
Agissez sur le contacteur :
– 1 pour le côté conducteur ;
– 2 pour le côté passager avant ;
– 3 ou 4 pour les passagers arrière.

De la place passager avant
Agissez sur le contacteur 5.

LÈVE-VITRES (1/3)

Lève-vitres électriques
Contact mis, et suivant véhicule, 
moteur tournant, appuyez sur le contac-
teur pour baisser la vitre au niveau sou-
haité .
Soulevez le contacteur de la vitre 
concernée pour la lever jusqu’à la hau-
teur désirée.
Le système fonctionne après coupure 
moteur jusqu’à l’ouverture d’une porte 
avant (limité à environ 3 minutes).

Évitez de poser un objet en appui 
sur une vitre entre-ouverte : risque 
d’endommagement du lève-vitre.

1 2

4

3

5

Des places arrière
Agissez sur le contacteur 6.

6

Lors de la fermeture des 
vitres, assurez-vous qu’au-
cune partie du corps (bras, 
mains, doigts...) ne dé-

passe du véhicule.
Risque de blessures graves.
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LÈVE-VITRES (2/3)

8

Sécurité occupants arrière
Suivant véhicule, le conducteur peut interdire le fonctionnement des 
lève-vitres arrière en appuyant sur le contacteur 8.

Responsabilité du conducteur
Ne quittez jamais votre véhicule clé à l’intérieur en y laissant un enfant, un adulte 
non autonome ou un animal, même pour une courte durée. En effet, celui-ci pour-
rait se mettre en danger ou mettre en danger d’autres personnes en démarrant 
le moteur, en actionnant des équipements comme par exemple les lève-vitres 
ou encore verrouiller les portes. En cas de coincement d’une partie du corps, 
inversez aussitôt le sens de la course de la vitre en appuyant sur le contacteur 
concerné.
Risque de blessures graves.

7

Lève-vitres manuels arrière
Tournez la manivelle 7 pour baisser ou 
lever la vitre jusqu’à la hauteur desirée.



3.17

LÈVE-VITRES (3/3)
Anomalies de 
fonctionnement
En cas de non-fonctionnement de la 
fermeture d’une vitre, le système bas-
cule en mode non impulsionnel : tirez 
sur le contacteur concerné jusqu’à fer-
meture complète de la vitre, mainte-
nez le contacteur (toujours côté ferme-
ture) pendant 3 secondes environ puis 
faites descendre la vitre, maintenez le 
contacteur (toujours côté ouverture) 
pendant 3 secondes environ. La vitre 
remonte complètement toute seule et 
le système est réinitialisé.
Si besoin, adressez-vous à un 
Représentant de la marque.

Lors de la fermeture des 
vitres, assurez-vous qu’au-
cune partie du corps (bras, 
mains, doigts...) ne dé-

passe du véhicule.
Risque de blessures graves.

Evitez de poser un objet en appui 
sur une vitre entre-ouverte : risque 
d’endommagement du lève-vitres.

Mode impulsionnel
Lorsque le véhicule en est équipé, le 
mode impulsionnel s’ajoute au fonc-
tionnement des lève-vitres électriques 
décrit précédemment.
Il équipe uniquement la vitre avant 
conducteur.
– Appuyez à fond et brièvement sur 

le contacteur concerné : la vitre 
s’abaisse complètement.

– Soulevez à fond et brièvement le 
contacteur concerné : la vitre se lève 
complètement.

Une action sur le contacteur durant le 
fonctionnement arrête la course de la 
vitre.

Particularités
Lorsqu’une vitre rencontre une résis-
tance en fin de course (ex. : branche 
d’arbre…) elle s’arrête puis redescend 
de quelques centimètres.
Si vous manipulez le contacteur pen-
dant que la vitre est en mouvement, 
elle s’arrête de fonctionner.
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ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR (1/2)

Plafonnier
En appuyant sur le contacteur 1, vous 
obtenez :
– un éclairage imposé ;
– un éclairage commandé par l’ouver-

ture de l’une des portes avant ou, 
suivant véhicule, de l’une des quatre 
portes. Il ne s’éteint que lorsque les 
portes concernées sont correcte-
ment fermées ;

– une extinction imposée.

Spots de lecture
(suivant véhicule)
En appuyant sur le contacteur 2, vous 
obtenez :
– un éclairage imposé ;
– un éclairage commandé par l’ouver-

ture de l’une des portes avant ou, 
suivant véhicule, de l’une des quatre 
portes. Il ne s’éteint que lorsque les 
portes concernées sont correcte-
ment fermées ;

– une extinction imposée.

1 12
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ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR (2/2)

Automatismes de fonctionne-
ment de l’éclairage intérieur
(suivant véhicule)
– le déverrouillage à distance des 

portes entraîne une tempori-
sation de l’éclairage d’environ 
30 secondes.

– si une porte reste ouverte (ou est 
mal fermée), cela entraîne une 
temporisation de l’éclairage de 3 
à 30  minutes environ.

– si toutes les portes sont fermées 
à la mise sous contact, il y a ex-
tinction progressive de l’éclai-
rage.

Éclaireur de coffre 4
L’éclaireur 4, s’allume à l’ouverture du 
coffre.

Éclaireur de boîte à gants 3
L’éclaireur 3 s’allume à l’ouverture du 
portillon.

3

4
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Poignée de maintien 5
Elle sert à se maintenir en roulage.
Ne l’utilisez pas pour monter dans le 
véhicule ou en descendre.

PARE-SOLEIL, POIGNÉE DE MAINTIEN

1 32

Pare-soleil 1 et 3
Abaissez le pare-soleil 1 ou 3 sur le 
pare-brise ou déclippez-le et tournez-le 
sur la vitre latérale.

Miroirs de courtoisie 2
Suivant véhicule, les pare-soleil sont 
équipés d’un miroir de courtoisie.
Soulevez le couvercle 4.

2 4 5
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Allume-cigares 1
Contact mis, enfoncez l’allume- 
cigares 1.
Il revient de lui-même avec un petit 
déclic dès qu’il est incandescent. 
Tirez-le. Après usage, replacez-le sans 
l’enfoncer à fond.

CENDRIERS, ALLUME-CIGARES, PRISE D’ACCESSOIRES (1/2)

Cendrier
Il peut se loger indifféremment dans 
l’un des emplacements 3 ou 4. 
Pour l’ouvrir, soulevez le couvercle 2.
Pour le vider, prenez le cendrier et vi-
dez-le.

Si votre véhicule n’est pas équipé 
d’un allume-cigares et d’un cendrier, 
vous pouvez vous les procurer chez 
un Représentant de la marque.

2
4

3

1
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CENDRIERS, ALLUME-CIGARES, PRISE D’ACCESSOIRES (2/2)

Prises d’accessoires 5 et 6
Les prises sont prévues pour le bran-
chement d’accessoires agréés par les 
Services Techniques de la marque.

6

5

Ne branchez que des ac-
cessoires d’une puissance 
maximale de 120 Watts 
(tension 12 V).

Lorsque plusieurs prises acces-
soires sont utilisées en même 
temps, la puissance totale des ac-
cessoires branchés ne doit pas dé-
passer 180 Watts.
Risque d’incendie.
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APPUIS-TÊTE ARRIÈRE (1/2)

L’appui-tête étant un élé-
ment de sécurité, veillez à 
sa présence et à son bon 
positionnement : le haut 

de l’appui-tête doit se situer le plus 
proche possible du sommet de la 
tête.

Version cinq places
Position d’utilisation de 
l’appui-tête A
Montez l’appui-tête au maximum puis 
descendez-le jusqu’au blocage.

Pour enlever l’appui-tête A
Montez l’appui-tête au maximum puis 
appuyez sur le bouton 1 et sortez 
l’appui -tête.

Pour remettre en place l’appui-tête 
A
Introduisez les tiges dans les four-
reaux, appuyez sur le bouton 1, des-
cendez l’appui-tête et vérifiez leur bon 
verrouillage.

Position de rangement de 
l’appui-tête A
Appuyez sur le bouton 1 et abaissez 
complètement l’appui-tête.
La position de l’appui-tête complète-
ment abaissée (position B) est une 
position de rangement : elle ne doit 
pas être utilisée lorsqu’un passager est 
assis.

1

A A A

B
A A A

1

A
A A



3.24

APPUIS-TÊTE ARRIÈRE (2/2)

Version quatre places
Cette version se caractérise par la 
présence de ceintures de sécurité et 
 d’appuis-tête uniquement en places ar-
rière latérales.
L’étiquette C vous rappelle l’inter-
diction d’installer tout occupant en 
dehors des places prévues.

C

L’appui-tête étant un élé-
ment de sécurité, veillez à 
sa présence et à son bon 
positionnement : le haut 

de l’appui-tête doit se situer le plus 
proche possible du sommet de la 
tête.
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Rangement central 3

RANGEMENTS, AMÉNAGEMENTS HABITACLE (1/5)

Vide-poches portes avant 1

Veillez à ce qu’aucun objet 
dur, lourd ou pointu ne soit 
placé dans les rangements 
« ouverts », de manière à 

ce qu’il ne puisse pas être projeté 
sur les occupants lors d’un virage, 
d’un freinage brusque ou en cas de 
choc.

Aucun objet ne doit se trou-
ver sur le plancher (place 
avant conducteur) : en 
effet, en cas de freinage 

brusque, ces objets risquent de glis-
ser sous le pédalier et d’empêcher 
son utilisation.

1

3

Vide-poches de planche de 
bord 2

2
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Rangement central 5

Emplacement pour gobelet 
ou cendrier 6

RANGEMENTS, AMÉNAGEMENTS HABITACLE (2/5)

Vide-poches console 
centrale 4
(ou emplacement radio)

Veillez à ce qu’aucun objet 
dur, lourd ou pointu ne soit 
placé dans les rangements 
« ouverts », de manière à 

ce qu’il ne puisse pas être projeté 
sur les occupants lors d’un virage, 
d’un freinage brusque ou en cas de 
choc.

4 5
6

5

6
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RANGEMENTS, AMÉNAGEMENTS HABITACLE (3/5)

Rangement central 9

9

Vide-poches de console 
centrale 8
Accoudoir coulissant 7 en position ar-
rière, soulevez-le.

7

8

Porte-gobelets 10
Il peut accueillir le cendrier amovible, 
des canettes…

Lors de la prise de virage, 
d’accélération ou de frei-
nage, veillez à ce que le go-
belet ne déborde pas.

Risque de brûlures si le liquide 
est chaud et/ou d’écoulement.

10
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Cette boîte à gants peut accueillir des 
documents de format A4...
À l’intérieur du portillon, un emplace-
ment 13 est prévu pour des stylos, des 
cartes...

RANGEMENTS, AMÉNAGEMENTS HABITACLE (4/5)

Rangement supérieur de 
planche de bord 11

Boîte à gants côté passager
Pour ouvrir, tirez la palette 12.

Aucun objet ne doit se trouver sur le plancher (place avant conducteur) : 
en effet, en cas de freinage brusque, ces objets risquent de glisser sous 
le pédalier et d’empêcher son utilisation.

12

13

11

Tiroir de rangement sous 
siège passager 14

14
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16

RANGEMENTS, AMÉNAGEMENTS HABITACLE (5/5)

Poches de rangement sièges 
avant 16

Veillez à ce qu’aucun objet 
dur, lourd ou pointu ne soit 
placé dans les rangements 
« ouverts », de manière à 

ce qu’il ne puisse pas être projeté 
sur les occupants lors d’un virage, 
d’un freinage brusque ou en cas de 
choc.

Vide-poches de porte 
arrière 15

15
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Pour des raisons de sécu-
rité, effectuez ces réglages 
véhicule à l’arrêt.

BANQUETTE ARRIÈRE (1/3)

A
B 2

2

Version cinq places
Pour rabattre le dossier A ou B
– Insérez le pène de la ceinture de 

siège arrière dans le logement 1 ;
– retirez ou abaissez complètement 

les appuis-tête (reportez-vous au 
paragraphe « Appuis-tête arrière » 
en chapitre 3) ;

– abaissez la poignée 2 ;
– abaissez le dossier.

A
B

Pour repositionner le dossier A ou 
B
– Relevez le dossier ;
– assurez-vous du bon verrouillage du 

dossier.

Lors de la remise en place 
du dossier, assurez -vous 
du bon verrouillage du dos-
sier.

Dans le cas d’utilisation de 
housse de sièges, veillez à ce 
qu’elles ne gênent pas le verrouil-
lage du dossier.
Veillez à bien positionner les cein-
tures.
Repositionnez les appuis-tête.

Vérifiez le bon positionne-
ment et le bon fonctionne-
ment des ceintures arrière 
après toute manipulation de 

la banquette arrière.

Lors des manœuvres 
de la banquette arrière, 
 assurez-vous que rien ne 
vient gêner les ancrages 

(partie du corps, animal, graviers, 
chiffon, jouets...).

1
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BANQUETTE ARRIÈRE (2/3)

Vérifiez le bon positionne-
ment et le bon fonctionne-
ment des ceintures arrière 
après toute manipulation de 

la banquette arrière.

Sièges chauffants
(suivant véhicule)
Places latérales uniquement
Contact mis :
– un premier appui sur le contacteur 3 

du siège désiré active le système en 
position de chauffage élevée. Les 
deux témoins intégrés au contacteur 
sont allumés ;

– un second appui diminue le chauf-
fage à sa position basse. Un seul 
témoin intégré est allumé ;

– un troisième appui éteint le chauf-
fage.

Le système régule automatiquement 
le niveau de température du siège. 
Lorsqu’il est activé, il détermine si le 
chauffage du siège est nécessaire ou 
pas.

Pour rabattre l’assise C
(suivant véhicule)
Veillez à ce que les sièges avant soient 
suffisamment avancés.
Basculez l’assise C contre les sièges 
avant.

Pour rabattre/repositionner le 
dossier A ou B 
Procedez comme expliqué précédem-
ment.

A

BC 3
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BANQUETTE ARRIÈRE (3/3)

Version quatre places
Cette version se caractérise par la 
présence de ceintures de sécurité et 
 d’appuis-tête uniquement en places ar-
rière latérales.
L’étiquette D vous rappelle l’inter-
diction d’installer tout occupant en 
dehors des places prévues.

D

Vérifiez le bon positionne-
ment et le bon fonctionne-
ment des ceintures arrière 
après toute manipulation de 

la banquette arrière.
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COFFRE À BAGAGES

Pour ouvrir
Pressez le bouton 1 et soulevez la 
porte du coffre.

Pour fermer
Abaissez la porte du coffre en vous 
aidant, dans un premier temps, des poi-
gnées intérieures 2.

Commande électrique 
La porte du coffre se verrouille et se 
déverrouille en même temps que les 
portes.
Lorsque la porte du coffre arrive à hau-
teur de l’épaule, lâchez la poignée inté-
rieure et terminez de fermer en prenant 
appui sur l’extérieur de la porte.

Il est interdit de fixer tout 
dispositif de portage (porte-
vélo, coffre à bagages...) 
en appui sur la porte de 

coffre. Pour l’installation d’un dispo-
sitif de portage sur votre véhicule, 
 adressez-vous à un Représentant 
de la marque.

1

2
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TRANSPORT D’OBJETS DANS LE COFFRE (1/2)

Placez toujours les objets transpor-
tés de façon à ce que leur plus grande 
 dimension soit en appui contre :

– les dossiers de la banquette  arrière, 
ce qui est le cas pour les charge-
ments usuels (exemple A) ;

– Les dossiers des sièges avant avec 
les dossiers arrière rabattus, ce qui 
est le cas pour les chargements 
maximums (exemple B).

Positionnez toujours les objets les plus 
lourds directement sur le plancher.
Si vous devez poser des objets sur le 
dossier rabattu, il est impératif de reti-
rer les appuis-tête avant de rabattre le 
dossier de manière à plaquer le plus 
possible le dossier contre l’assise.

B

A
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TRANSPORT D’OBJETS DANS LE COFFRE (2/2)

11

Positionnez toujours les 
objets les plus lourds direc-
tement sur le plancher. 
Utilisez, lorsque le véhi-

cule en est équipé, les points d’ar-
rimage 1 situés sur le plancher du 
coffre. Le chargement doit être fait 
de manière à ce qu’aucun objet ne 
puisse être projeté en avant sur 
les occupants lors d’un freinage 
brusque. Bouclez les ceintures de 
sécurité des places arrière même 
lorsqu’il n’y a pas d’occupant.
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TRANSPORT D’OBJETS : remorquage, attelage

Charge admise sur le point d’atte-
lage, masse maxi. remorque frei-
née et non freinée :
Reportez-vous au paragraphe 
« Masses » en chapitre 6.
Choix et montage de l’attelage
Masse maximum de l’attelage : 
25 kg.
Pour le montage de l’attelage et les 
conditions d’utilisation, consultez la 
notice de montage du fabricant.
Il est conseillé de garder cette notice 
avec les autres documents de bord.

A = 955 mm maximum

Un dispositif d’attelage ne doit pas 
masquer un élément d’éclairage ou  
plaque d’immatriculation lorsqu’il 
n’est pas utilisé. Les dispositifs d’at-
telage (rotule, crochet...) démon-
tables sans outils ou escamotables 
doivent être enlevés ou reposition-
nés lorsqu’ils ne sont pas utilisés.
Dans tous les cas, conformez-vous 
à la législation locale du pays où 
vous vous trouvez. 

A
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Levez légèrement la tablette 2 et tirez-
la vers vous en la tenant par les extré-
mités.
Pour la reposer, procédez dans le sens 
inverse.

Soulevez la tablette 2 à une hauteur 
intermédiaire pour déclipper les fixa-
tions 3 situées de chaque côté de la 
tablette.

TABLETTE ARRIÈRE 

Ne placez pas d’objets 
lourds ou durs sur la ta-
blette.
En cas de freinage brusque 

ou d’accident, ils sont susceptibles 
de mettre en danger les occupants 
du véhicule.

1

2

Dépose
Décrochez les deux cordons 1 de la 
porte de coffre.
La tablette 2 est composée de deux 
parties rigides.

2

3

2
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BARRES DE TOIT, BECQUET

Pour le choix de l’équipement 
adapté à votre véhicule, nous vous 
conseillons de consulter votre 
Représentant de la marque. Pour 
le montage de l’équipement et les 
conditions d’utilisation, consultez la 
notice de montage du fabricant.
Il est conseillé de garder cette notice 
avec les autres documents de bord.
Charge admise sur la galerie de 
toit : reportez-vous au paragraphe 
« Masses » en chapitre 6.Lorsque le véhicule en est équipé, vous 

pouvez transporter des bagages ou 
des dispositifs supplémentaires (porte-
vélos, porte-skis…) :
– sur une galerie de toit ;
– sur des barres de toit transversales 

fixées obligatoirement sur les barres 
de toit longitudinales 1 ;

– directement sur les barres de toit 
longitudinales.

1

Il est interdit de fixer tout 
dispositif de portage sur le 
toit pour les véhicules non 
équipés d’origine avec des 

barres de toit longitudinales.

Becquet A

Il est interdit de fixer tout 
dispositif de portage (porte-
vélo, coffre à bagages…) 
en appui sur le becquet. 

Pour l’installation d’un dispositif de 
portage sur votre véhicule, adres-
sez-vous à un Représentant de la 
marque.

A
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ÉQUIPEMENT MULTIMÉDIA (1/3)

Système multimédia A, B 
ou C
La présence et l’emplacement de ces 
équipements dépendent de l’équipe-
ment multimédia du véhicule.
1 Écran multimédia ;
2 Prise multimédia ;
3 Prise multimédia ;
4 Commandes sous volant.

Consultez la notice de l’équipement 
pour en connaître le fonctionne-
ment.

1

4

A

Prise multimédia 3
Le prises USB permettent de rechar-
ger des accessoires agréés par les 
Services Techniques de la marque et 
dont la puissance ne doit pas dépasser 
12 Watts (tension 5 V) par prise.

Prise multimédia 2
Vous pouvez utiliser le prise USB pour 
accéder au contenu multimédia de vos 
accessoires et la mise à jour du sys-
tème.
Les différentes sources sont sélec-
tionnables via l’écran multimédia ou la 
radio et depuis les commandes sous 
volant.
Les prises USB permettent également 
de recharger des accessoires agréés 
par les Services Techniques de la 
marque et dont la puissance ne doit 
pas dépasser 12 Watts (tension 5 V) 
par prise.

B

1 3

4
23

Ne branchez que des ac-
cessoires d’une puissance 
maximale de 12 Watts.
Risque d’incendie.

C

1

3
4
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ÉQUIPEMENT MULTIMÉDIA (2/3)

5

Utilisation du téléphone
Nous vous rappelons la 
nécessité de respecter 
la législation en vigueur 

concernant l’utilisation de ce type 
d’appareil.

6

Commande intégrée de 
téléphone mains libres
Servez-vous du micro 5 ou, suivant 
véhicule, 6 et de la commande sous 
volant 4.

4
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ÉQUIPEMENT MULTIMÉDIA (3/3)

Prises arrière 7
Les prises USB permettent unique-
ment de recharger des accessoires 
agréés par les Services Techniques de 
la marque et dont la puissance ne doit 
pas dépasser 12 Watts (tension 5 V) 
par prise.

7

Ne branchez que des ac-
cessoires d’une puissance 
maximale de 12 Watts.
Risque d’incendie.

Radio 8

8

Pour plus d’informations, reportez-
vous à la notice multimédia.
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Chapitre 4 : Entretien
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CAPOT MOTEUR (1/2)

Pour ouvrir, tirez la manette 1 ou sui-
vant véhicule, la manette 2.

Avant toute intervention 
dans le compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).

1

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

2

Ne jamais activer la fonc-
tion  démarrage du moteur 
à distance ou sa program-
mation  avant l’ouverture du 

capot moteur ou lorsque ce dernier 
est ouvert.
Risques de brûlures et de bles-
sures graves.

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.

Lors des interventions 
sous le capot moteur, 
 assu rez-vous que la ma-
nette  d’essuie-vitres est en 

position arrêt.
Risque de blessures.

Évitez de s’appuyer sur le 
capot moteur : risque de 
fermeture involontaire du 
capot.
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Lors d’un choc, même 
léger contre la calandre 
ou le capot, faites contrô-
ler au plus vite le système 

de verrouillage du capot par un 
Représentant de la marque.

CAPOT MOTEUR (2/2)

Déverrouillage de la sécurité 
du capot
Pour déverrouiller, levez légèrement le 
capot et dégagez le crochet 3 en pous-
sant vers la gauche la palette 5.

Ouverture du capot moteur
Levez le capot, accompagnez-le, il est 
maintenu à l’aide de deux vérins 4.
Suivant véhicule, levez le capot, dégra-
fez la béquille 6 de sa fixation 7 et, pour 
votre sécurité, placez-la impérative-
ment dans l’emplacement 8.

3

5

Fermeture du capot moteur
Vérifiez que rien n’a été oublié dans le 
compartiment moteur.
Suivant véhicule, pour refermer le 
capot, replacez la béquille 6 dans la 
fixation 7. Prenez le capot par le milieu 
et accompagnez-le jusqu’à 30 cm envi-
ron de la position fermée, puis lâchez-
le. Il se verrouille de lui-même par l’effet 
de son poids.

6

8

5

6

7

Après toute interven-
tion dans le compartiment 
moteur, assurez-vous de 
ne rien oublier (chiffon, 

outils...).
En effet, ceux-ci peuvent endomma-
ger le moteur ou entraîner un incen-
die.

3

S’assurer du bon verrouil-
lage du capot. S’assurer 
que rien ne vient gêner l’an-
crage de verrouillage (gra-

vier, chiffon…).

4
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NIVEAU HUILE MOTEUR : généralités (1/2)
Un moteur consomme de l’huile pour 
le graissage et le refroidissement des 
pièces en mouvement et il est normal 
de faire des appoints d’huile entre deux 
vidanges.
Toutefois, si après la période de 
rodage, les apports étaient supérieurs 
à 0,5 litre pour 1 000 km, consultez un 
Représentant de la marque.
Périodicité : vérifiez périodiquement 
votre niveau d’huile et, en tout cas, 
avant chaque grand voyage sous 
peine de risquer de détériorer votre 
moteur.

En cas de baisse anormale ou ré-
pétée du niveau, consultez un 
Représentant de la marque.

Utiliser un entonnoir ou pro-
téger la zone de l’orifice de 
remplissage pour éviter tout 
écoulement d’huile moteur 

sur une pièce chaude du comparti-
ment moteur ou sur une pièce sen-
sible (ex : composants électriques).
Risque d’incendie.

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.
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NIVEAU HUILE MOTEUR : généralités (2/2)

Lecture du niveau d’huile
La lecture doit être faite sur sol hori-
zontal et après un arrêt prolongé du 
moteur.
Pour connaître le niveau d’huile 
exact et s’assurer que le niveau 
maximum n’est pas dépassé (risque 
d’endommagement du moteur), il est 
impératif d’utiliser la jauge. Reportez-
vous en pages suivantes.

– sortez la jauge et essuyez-la avec un 
chiffon propre et non pelucheux ;

– enfoncez la jauge jusqu’en butée 
(pour les véhicules équipés du 
« bouchon-jauge » C, vissez com-
plètement le bouchon) ;

– sortez la jauge de nouveau ;
– lisez le niveau : il ne doit jamais des-

cendre en dessous du « mini » A ni 
dépasser le « maxi » B.

Une fois le niveau lu, veillez à enfon-
cer la jauge jusqu’en butée ou à visser 
complètement le bouchon-jauge.

Dépassement du niveau 
maximum d’huile moteur
 Il ne faut en aucun cas dé-
passer le niveau maximum 

de  remplissage B : risque d’endom-
magement du moteur et du système  
de dépollution.
Si le niveau maxi est dépassé ne 
 démarrez pas votre véhicule et 
faites appel à un Représentant de 
la marque.

A
B

A

B

C
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NIVEAU HUILE MOTEUR : appoint, remplissage (1/4)

Appoint/remplissage
Le véhicule doit être sur sol horizontal, 
moteur arrêté et froid (par exemple : 
avant le premier démarrage de la jour-
née).

– Dévissez le bouchon 1 ;
– rétablissez le niveau (pour informa-

tion la capacité entre le « mini » et le 
« maxi » de la jauge 2 est de 1,5 à 
2 litres suivant moteur) ;

– attendez 10 minutes environ pour 
permettre l’écoulement de l’huile ;

– vérifiez le niveau à l’aide de la 
jauge 2 (comme expliqué précédem-
ment).

Une fois le niveau lu,veillez à enfon-
cer la jauge jusqu’en butée ou à visser 
complètement le bouchon-jauge.

Ne dépassez pas le niveau « maxi » 
et n’oubliez pas de remettre la 
jauge  2 et le bouchon 1.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

1

2

Dépassement du niveau 
maximum d’huile moteur
 Il ne faut en aucun cas dé-
passer le niveau maximum 

de  remplissage : risque d’endom-
magement du moteur et du système 
de dépollution.
Si le niveau maxi est dépassé ne 
 démarrez pas votre véhicule et 
faites appel à un Représentant de 
la marque.

Avant toute intervention 
dans le compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).

1 2
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NIVEAU HUILE MOTEUR : appoint, remplissage (2/4)

1

2

1

2

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.

Ne dépassez pas le niveau « maxi » 
et n’oubliez pas de remettre la 
jauge  2 et le bouchon 1.

Ne faites pas tourner le 
moteur dans un local 
fermé : les gaz d’échappe-
ment sont toxiques.

Rempl issage  hu i le 
moteur
Utiliser un entonnoir ou pro-
téger la zone de l’orifice de 

remplissage pour éviter tout écoule-
ment d’huile moteur sur une pièce 
chaude du compartiment moteur ou 
sur une pièce sensible (ex : compo-
sants électriques).
Risque d’incendie.
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NIVEAU HUILE MOTEUR : appoint, remplissage (3/4)

Rempl issage e t /ou 
contrôle du niveau du 
huile : attention lorsque 
vous faites l’appoint ou que 

vous vérifiez le niveau d’huile, veil-
lez à ce qu’il ne tombe pas d’huile 
sur les pièces du moteur. N’oubliez 
pas de refermer correctement le 
bouchon et de bien remettre en 
place la jauge pour éviter les projec-
tions d’huile sur les pièces chaudes 
du moteur.
Risque d’incendie.

En cas de baisse anormale ou ré-
pétée du niveau, consultez un 
Représentant de la marque.

Vidange moteur : si vous 
réalisez la vidange moteur 
chaud, attention aux 
risques de brûlures dues à 

l’écoulement de l’huile.

1

1

2
1

2

Lors des interventions 
sous le capot moteur, 
 assu rez-vous que la ma-
nette  d’essuie-vitres est en 

position arrêt.
Risque de blessures.
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NIVEAU HUILE MOTEUR : appoint, remplissage (4/4)

Ne faites pas tourner le 
moteur dans un local 
fermé : les gaz d’échappe-
ment sont toxiques.

Réinitialisation de l’alerte 
après vidange
(suivant véhicule)
Si vous effectuez la vidange moteur par 
vous-même, il sera nécessaire de réini-
tialiser l’alerte vidange moteur.
Pour cela, pendant les dix secondes 
suivant la mise sous contact :
– Appuyez à fond sur la pédale d’accé-

lérateur ;
– tout en restant appuyé sur la pédale 

d’accélérateur, appuyez trois fois 
consécutives sur la pédale de frein.

La réinitialisation est effective lorsque 

le témoin À  s’éteint. Si ce n’est 
pas le cas, recommencez l’opération.
Cas particulier : si vous vidangez avant 
l’alerte vidange moteur dépassée, il est 
également nécessaire de réinitialiser 

l’alerte. Dans ce cas, le témoin À 
s’allume pendant environ 5 secondes 
pour confirmer la réinitialisation.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

Dépassement du niveau 
maximum d’huile moteur
 Il ne faut en aucun cas dé-
passer le niveau maximum 

de  remplissage : risque d’endom-
magement du moteur et du système 
de dépollution.
Si le niveau maxi est dépassé ne 
 démarrez pas votre véhicule et 
faites appel à un Représentant de 
la marque.

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.

Vidange moteur
Périodicité : reportez-vous au docu-
ment d’entretien de votre véhicule.

Capacité de vidange
Reportez-vous au document d’entre-
tien de votre véhicule ou consultez un 
Représentant de la marque. 
Vérifiez toujours le niveau d’huile 
moteur à l’aide de la jauge comme ex-
pliqué précédemment (il ne doit jamais 
être en dessous du mini, ni au-dessus 
du maxi de la jauge).

Qualité d’huile moteur
Reportez-vous au document d’entre-
tien de votre véhicule.
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NIVEAUX (1/3)

 Liquide de freins
Il est à contrôler souvent et, en tout cas, 
chaque fois que vous sentez une diffé-
rence même légère de l’efficacité de 
freinage.
Le contrôle du niveau se fait moteur à 
l’arrêt et sur sol horizontal. 

Niveau
Le niveau baisse normalement en 
même temps que l’usure des garni-
tures mais, il ne doit jamais descendre 
en dessous de la cote d’alerte « MINI » 
indiquée sur le bocal de liquide de 
freins 1.
Si vous souhaitez vérifier par vous-
même l’état d’usure des disques et des 
tambours procurez-vous le document 
expliquant la méthode de contrôle dis-
ponible dans le Réseau ou sur le site 
internet du constructeur.

Remplissage
Toute intervention sur le circuit hydrau-
lique doit entraîner le remplacement du 
liquide par un spécialiste.
Utilisez obligatoirement un liquide 
agréé par nos Services Techniques (et 
prélevé d’un bidon scellé).

Périodicité de remplacement
Reportez-vous au document d’entre-
tien de votre véhicule.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

En cas de baisse anormale ou 
 répétée du niveau, consultez un 
Représentant de la marque.

1

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.

Avant toute intervention 
dans le compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).
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 Liquide de 
refroidissement
Moteur à l’arrêt et sur sol horizontal, le 
niveau à froid doit se situer entre les 
repères « MINI » et « MAXI » indiqués 
sur le bocal 2.
Complétez ce niveau à froid avant qu’il 
n’atteigne le repère « MINI ».

NIVEAUX (2/3)
Périodicité de contrôle de niveau
Vérifiez votre niveau de liquide de 
refroidissement régulièrement (le 
moteur est susceptible de subir de 
graves détériorations par manque de 
 liquide de refroidissement).
Si un apport est nécessaire, n’utili-
sez que les produits agréés par nos 
Services Techniques qui vous as-
surent :
– une protection antigel ;
– une protection anticorrosion du cir-

cuit de refroidissement.

Périodicité de remplacement
Reportez-vous au document d’entre-
tien de votre véhicule.

Aucune intervention ne doit 
être effectuée sur le circuit 
de refroidissement lorsque 
le moteur est chaud.

Risque de brûlures.

En cas de baisse anormale ou 
 répétée du niveau, consultez un 
Représentant de la marque.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

2
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NIVEAUX (3/3)

 Réservoir lave-vitres
Remplissage : Moteur à l’arrêt, ouvrez 
le bouchon 3, remplissez jusqu’à voir le 
liquide, refermez le bouchon.
Ce réservoir alimente les lave-vitres 
avant et arrière.
Liquide : Produit lave-vitres (en hiver, 
utilisez un produit antigel). 
Utilisez des produits préconisés par un 
Représentant de la marque.

3

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

Gicleurs : pour orienter les gicleurs du 
lave-vitre, faites pivoter la petite sphère 
à l’aide d’une épingle.
Nota : ne pas utiliser d’eau pure 
(risques de détérioration de la pompe 
d’amorçage, dépôts de calcaire sur la 
pompe et les gicleurs).
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FILTRES
Le remplacement des éléments fil-
trants (filtre à air, filtre habitacle, filtre 
à gazole…) est prévu dans les opéra-
tions d’entretien de votre véhicule.
Périodicité de remplacement des 
éléments filtrants : reportez-vous au 
document d’entretien de votre véhicule.

Filtre habitacle
Si votre véhicule n’est pas équipé d’ori-
gine d’un filtre habitacle, il est possible 
d’en installer un ultérieurement.
Adressez-vous à un Représentant de la 
marque.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.

Lors des interventions 
sous le capot moteur, 
 assu rez-vous que la ma-
nette  d’essuie-vitres est en 

position arrêt.
Risque de blessures.
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PRESSIONS DE GONFLAGE DES PNEUMATIQUES (1/2)

La présence et l’emplacement des in-
formations sur l’étiquette dépendent du 
véhicule.
B : dimension des pneumatiques équi-
pant le véhicule.
C : vitesse de roulage prévue.
D : pression de gonflage pour les roues 
avant.
E : pression de gonflage pour les roues 
arrière.
F : dimension du pneumatique équi-
pant la roue de secours.
G : pression de gonflage de la roue de 
secours.

A

Étiquette A
Pour la lire ouvrez la porte conducteur.
Les pressions de gonflage doivent être 
vérifiées sur pneumatiques froids.
Au cas où la vérification de la pression 
ne peut être effectuée sur les pneuma-
tiques froids, il faut majorer les pres-
sions indiquées de 0,2 à 0,3 bar (ou 
3 PSI). Il est impératif de ne jamais 
dégonfler un pneumatique chaud.

Particularité des véhi-
cules utilisés à pleine 
charge (Masse Maxi 
Autorisée en Charge) et 

tractant une remorque : la vi-
tesse maximale doit être limi-
tée à 100 km/h et la pression des 
 pneumatiques augmentée de 
0,2 bar.
Reportez-vous au paragraphe 
« Masses » du chapitre 6.
Risque d’éclatement des pneu-
matiques.

Sécurité pneumatique et monte de 
chaînes : Reportez-vous au para-
graphe « Pneumatiques » du chapitre 5 
pour connaître les conditions d’entre-
tien et, suivant les versions, les condi-
tions de monte de chaînes du véhicule.
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PRESSIONS DE GONFLAGE DES PNEUMATIQUES (2/2)
Véhicule équipé d’un système de 
surveillance de pression des pneu-
matiques 
En cas de sous-gonflage (crevaison, 

sous-gonflage, ...) le témoin  s’al-
lume au tableau de bord, reportez-vous 
au paragraphe « Système de surveil-
lance de pression des pneumatiques » 
en chapitre 2.

Pour votre sécurité et le 
respect de la législation en 
vigueur.
Lorsqu’il y a  nécessité de les 

remplacer, il ne faut monter sur votre 
véhicule que des  pneumatiques de 
même marque, dimension, type et 
structure sur un même essieu.
Ils doivent : soit avoir une  capacité 
de charge et une  capacité de 
 vitesse au moins égale aux 
 pneumatiques  d’origine, soit 
 correspondre à ceux  préconisés 
par un Représentant de la 
marque.
Le non-respect de ces instructions 
peut mettre en cause votre sécurité 
et invalider la conformité de votre 
véhicule.
Risque de perte de contrôle du 
véhicule.
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BATTERIE (1/2)

La batterie 1 ne nécessite pas d’en-
tretien. Vous ne devez ni l’ouvrir, ni 
 effectuer d’ajout de liquide.

Manœuvrez la batterie avec 
précaution car elle contient 
de l’acide sulfurique qui ne 
doit pas entrer en contact 

avec les yeux ou la peau. Si un tel 
contact survient, rincez abondam-
ment à l’eau si besoin consultez un 
médecin.
Tenez toute flamme, tout point in-
candescent et toute étincelle éloi-
gnés des éléments de la batterie : 
risque d’explosion.

1

L’état de charge de votre batterie peut 
diminuer surtout si vous utilisez votre 
véhicule :
– sur de petits parcours ;
– en roulage urbain ;
– lorsque la température baisse ;
– après utilisation prolongée d’élé-

ments consommateurs  (radio…) 
moteur à l’arrêt…

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.

Avant toute intervention 
dans le compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).
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BATTERIE (2/2)

Étiquette A
Respectez les indications portées sur 
la batterie :
– 2  Flamme nue interdite et défense de 

fumer ;
– 3 Protection obligatoire de la vue ;
– 4 Tenir éloigné des enfants ;
– 5 Matières explosives ;
– 6 Se reporter à la notice ;
– 7 Matières corrosives.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin   présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

A 2 3 4

567

A

Remplacement de la batterie

Afin de garantir votre sé-
curité et le bon fonction-
nement des équipements 
électriques du véhicule 

(feux, essuie-vitre, assistance de 
freinage...), toutes interventions 
sur la batterie (démontage, débran-
chement...) doivent impérativement 
être effectuées par un professionnel 
spécialisé.
Risque de brûlures par chocs 
électriques.
Respectez impérativement les pé-
riodicités de remplacement men-
tionnées dans le document d’entre-
tien sans les dépasser.
La batterie étant spécifique, veillez 
à la faire remplacer par une batterie 
équivalente.
Faites appel à un Représentant de 
la marque.
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ENTRETIEN DE LA CARROSSERIE (1/3)
Ce qu’il faut faire
Lavez fréquemment votre véhicule, 
moteur arrêté, avec des shampooings 
sélectionnés par nos services (jamais 
de produits abrasifs). Rincez au préa-
lable abondamment au jet :
–  les retombées résineuses des arbres 

ou les pollutions industrielles ;
–  la boue qui forme des amalgames 

humides dans les passages de roue 
et le dessous de caisse ;

–  la fiente d’oiseaux qui produit une 
réaction chimique avec la peinture 
amenant à une action décolorante 
rapide pouvant aller jusqu’au dé-
collement de la peinture ;

  Il est impératif de laver immédiate-
ment le véhicule pour enlever ces 
taches, car il sera impossible de les 
faire disparaître par un lustrage ;

–  le sel, surtout dans les passages de 
roues et le dessous de caisse, après 
roulage dans des régions où des 
fondants chimiques ont été répan-
dus.

Retirez régulièrement les retombées 
végétales (résine, feuilles...) du véhi-
cule.

Un véhicule bien entretenu permet de 
le conserver plus longtemps. Il est donc 
conseillé d’entretenir l’extérieur du vé-
hicule régulièrement.
Votre véhicule bénéficie des techniques 
anticorrosion performantes. Il n’en de-
meure pas moins soumis à l’action de 
différents paramètres.

Agents atmosphériques corrosifs
–  pollution atmosphérique (villes et 

zones industrielles) ;
–  salinité de l’atmosphère (zones mari-

times surtout par temps chaud) ;
–  conditions climatiques saisonnières 

et hygrométriques (sel répandu sur 
la chaussée en hiver, eau de net-
toyage des rues…).

Incidents de circulation

Actions abrasives
Poussière atmosphérique, sable, boue, 
gravillons projetés par d’autres véhi-
cules…
Un minimum de précautions s’impose 
pour vous assurer contre ces risques.

Respectez les lois locales en ce qui 
concerne le lavage des véhicules (ex. : 
ne pas laver son véhicule sur la voie 
publique).
Respectez l’espacement des véhicules 
en cas de roulage sur route gravillon-
née pour éviter de blesser votre pein-
ture.
Effectuez ou faites effectuer rapide-
ment les retouches en cas de blessure 
de la peinture pour éviter la propaga-
tion de la corrosion.
N’oubliez pas les visites périodiques, 
dans le cas où votre véhicule bénéficie 
d’une garantie anticorrosion. Reportez-
vous au document d’entretien.
Au cas où il a été nécessaire de net-
toyer des éléments mécaniques, char-
nières… Il est impératif de les proté-
ger de nouveau par pulvérisation de 
produits homologués par nos Services 
Techniques.

Nous avons sélectionné des pro-
duits spéciaux pour l’entretien que 
vous trouverez dans les boutiques 
de la marque.
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ENTRETIEN DE LA CARROSSERIE (2/3)

Dégraisser ou nettoyer 
à l’aide d’appareils de 
nettoyage haute pres-
sion ou de pulvérisations 
de produits non homo-
logués par nos Services 
Techniques  :

–  les éléments mécaniques (ex. : com-
partiment moteur) ;

–  les roues (ex. : les éléments de frei-
nage comme les étriers de frein) ;

–  dessous de caisse ;
–  pièces avec charnières (ex. : inté-

rieur des portes) ;
–  plastiques extérieurs peints (ex. : 

pare-chocs).
Cela pourrait provoquer des risques 
d’oxydation ou de mauvais fonctionne-
ment.

Ce qu’il ne faut pas faire
Laver le véhicule en plein soleil ou 
lorsqu’il gèle.
Gratter la boue ou des salissures sans 
les détremper.
Laisser s’accumuler les souillures exté-
rieures.
Laisser la rouille se développer à partir 
de blessures accidentelles.
Enlever des taches avec des solvants, 
non sélectionnés par nos services, qui 
peuvent attaquer la peinture.
Rouler dans la neige et la boue sans 
laver le véhicule, particulièrement les 
passages de roues et le dessous de 
caisse.
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Particularité véhicules avec 
peinture mate
Ce type de peinture requiert certaines 
précautions.

Ce qu’il faut faire
Lavez à l’eau abondamment, et à la 
main, le véhicule à l’aide d’un chiffon 
doux, d’une éponge douce...

Ce qu’il ne faut pas faire
Utiliser des produits à base de cire (lus-
trage).
Frotter de manière intensive.
Passer le véhicule sous un portique de 
lavage.
Coller des autocollants sur la peinture 
(risque de marquage).

Laver le véhicule avec 
un appareil de net-
toyage haute pres-
sion.

ENTRETIEN DE LA CARROSSERIE (3/3)
Nettoyage des projecteurs, 
des capteurs, des caméras...
Utilisez un chiffon doux ou du coton.
Si cela est insuffisant, imbibez-le légè-
rement d’eau savonneuse puis rincez 
toujours avec un chiffon doux ou coton.
Terminez en essuyant délicatement 
avec un chiffon sec doux.
L’emploi de produits à base d’alcool 
ou d’ustensiles (ex : grattoir...) est à 
proscrire.

Passage sous un portique de 
lavage
Ramenez la manette des essuie-vitres 
en position Arrêt (reportez-vous au 
paragraphe « Essuie-vitre, lave-vitre 
avant » en chapitre 1). Vérifiez la fixa-
tion des équipements extérieurs, pro-
jecteurs additionnels, rétroviseurs et 
prenez soin de fixer avec un adhésif les 
balais d’essuie-vitres.
Déposez le fouet d’antenne radio si le 
véhicule en possède un. 
Pensez à retirer l’adhésif et remettre 
l’antenne une fois le lavage terminé.
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Vitres d’instrumentation
(ex. : tableau de bord, montre, afficheur 
température extérieure…)
Utilisez un chiffon doux ou du coton.
Si cela est insuffisant, utilisez un chif-
fon doux (ou coton) légèrement imbibé 
d’eau savonneuse puis rincez avec 
un chiffon doux ou coton légèrement 
imbibé d’eau.
Terminez en essuyant délicatement 
avec un chiffon sec doux.
L’emploi de produits à base d’alcool 
et/ou l’aspersion directe d’un liquide 
est à proscrire.

Ceintures de sécurité
Elles doivent rester propres.
Utilisez soit les produits sélectionnés 
par nos Services Techniques (Boutique 
de la marque) soit de l’eau tiède savon-
neuse avec une éponge et séchez avec 
un chiffon sec.
L’emploi de détergents ou teintures 
est à proscrire.

ENTRETIEN DES GARNITURES INTÉRIEURES (1/2)
Textiles (sièges, habillage de 
portes...)
Dépoussiérez régulièrement les tex-
tiles.

Tache liquide
Utilisez l’eau savonneuse.
Absorbez ou tamponnez légèrement 
(ne jamais frotter) à l’aide du chiffon 
doux, rincez et absorbez l’excédent.

Tache solide ou pâteuse
Retirez immédiatement et avec pré-
caution l’excédent de matière solide 
ou pâteuse avec une spatule (en allant 
des bords vers le centre afin d’éviter 
d’étaler la tache).
Nettoyez comme indiqué pour une 
tache liquide.

Particularité des bonbons, chewing-
gums
Posez un glaçon sur la tache afin de la 
cristalliser puis procédez comme indi-
qué pour une tache solide.

Un véhicule bien entretenu permet de 
le conserver plus longtemps. Il est donc 
conseillé d’entretenir l’intérieur du véhi-
cule régulièrement.
Une tache doit toujours être traitée rapi-
dement.
Quelle que soit la nature de la tache, 
utilisez de l’eau savonneuse froide 
(éventuellement tiède) à base de 
savon naturel.
L’emploi de détergents (liquide pour 
vaisselle, produit en poudre, pro-
duits à base d’alcool...) est à pros-
crire.
Utilisez un chiffon doux.
Rincez et absorbez l’excédent.

Ecran multimédia
L’entretien de l’écran dépend du type 
d’équipement multimédia. Pour plus 
d’informations, reportez-vous à la 
notice multimédia.

Pour tout conseil d’entretien inté-
rieur et/ou de résultat non satisfai-
sant, consultez le Représentant de 
la marque.



4.22

Ce qu’il ne faut pas faire
Positionner des objets au niveau 
des aérateurs tels que désodorisant, 
parfum…qui pourraient endommager 
l’habillage de la planche de bord.

Utiliser un appareil de 
nettoyage haute pres-
sion ou un pulvérisateur 
à l’intérieur de l’habi-
tacle : 

sans précaution, cela pourrait nuire, 
entre autres, au bon fonctionnement 
des composants électriques ou élec-
troniques présents dans le véhicule.

ENTRETIEN DES GARNITURES INTÉRIEURES (2/2)
Démontage/remontage 
d’équipements amovibles 
montés d’origine dans le 
véhicule
Si vous devez retirer des équipements 
amovibles pour nettoyer l’habitacle (par 
exemple des surtapis), veillez toujours 
à les réinstaller correctement et du bon 
côté (le surtapis conducteur doit être 
remonté coté conducteur...) et de les 
maintenir par les éléments livrés avec 
l’équipement (par exemple, le surtapis 
conducteur doit toujours être maintenu 
à l’aide d’éléments de fixation préinstal-
lés).
Dans tous les cas, véhicule à l’ar-
rêt, vérifiez que rien ne vient gêner la 
conduite (obstacle dans l’enfoncement 
des pédales, coincement du talon par 
le surtapis...).
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Cric 4
Pour utiliser le cric, dévissez l’écrou 2.
Lors de sa remise en place, repliez cor-
rectement le cric avant de le remettre 
dans son logement.
Vissez l’écrou pour fixer le cric.

OUTILS

Accès aux outils
La présence des différents outils 
dépend du véhicule.
Les outils sont situés dans le coffre.
Déclippez la trappe A en passant la 
main dans la poignée 1. Retirez la 
trappe.
Après l’utilisation des outils, veillez à 
bien fermer la trappe A.

Clé de roue 5
Permet le blocage/déblocage des vis 
de roue et suivant véhicule, l’accès à la 
roue de secours.

Clé d’enjoliveur 3
Permet de retirer les enjoliveurs de 
roue.

4

35

Ne laissez jamais les outils pêle-mêle dans le véhicule : risque de projec-
tions lors d’un freinage. Après utilisation, veillez à bien replacer les outils 
dans leurs logements : risque de blessures.
Le cric est destiné au changement de roue. En aucun cas, il ne doit être 

utilisé pour procéder à une réparation ou pour accéder au- dessous du véhicule.

2 3

45A
1
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CREVAISON, ROUE DE SECOURS (1/3)

Roue de secours version 4x2 
(2WD)
(suivant véhicule)
Elle est placée dans le berceau 4 sous 
le véhicule C ou dans le coffre D.
Pour sortir la roue de secours 3 :
– Ouvrez la porte du coffre ;
– dévissez la vis 2 avec la clé de 

roue 1, reportez-vous au paragraphe 
« Outils » de ce chapitre ;

– décrochez le berceau 4 (exemple A) 
ou suivant véhicule, décrochez le 
berceau 4 en le prenant par la poi-
gnée 5 (exemple B) ;

En cas de crevaison
Suivant véhicule, vous disposez d’un 
kit de gonflage des pneumatiques ou 
d’une roue de secours (reportez-vous 
aux pages suivantes).

En cas de stationnement 
sur le bas côté de la chaus-
sée, vous devez avertir les 
autres usagers de la route 

de la présence de votre véhicule au 
moyen d’un triangle de présignali-
sation ou autres dispositifs prescrits 
par la législation locale du pays où 
vous vous trouvez.

– dégagez la roue de secours 3.
Pour ranger la roue 3 dans le ber-
ceau
– Rangez la roue crevée dans le ber-

ceau 4 ;
– pour remettre le berceau 4 dans sa 

position initiale, procédez en sens in-
verse et vissez la vis à l’aide de la clé 
de roue 1 pour remonter l’ensemble ;

– assurez-vous de son bon verrouil-
lage.

1

2

3
4

B

A

5

4

Ne touchez pas l’échappe-
ment, risque de brûlures.

Ne laissez jamais les outils 
pêle-mêle dans le véhicule : 
risque de projections lors 
d’un freinage. Après utilisa-

tion, veillez à bien replacer les outils 
dans leurs logements : risque de 
blessures.
Le cric est destiné au changement 
de roue. En aucun cas, il ne doit être 
utilisé pour procéder à une répara-
tion ou pour accéder au- dessous du 
véhicule.

C
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CREVAISON, ROUE DE SECOURS (2/3)

Pour sortir la roue de secours 9 :
– Ouvrez la porte du coffre ;
– pliez le tapis du coffre 6 ;
– suivant véhicule, dégagez la 

pièce 7 ;
– dévissez la fixation centrale 8 ;
– retirez la roue de secours 9.
Nota : assurez-vous que la roue de 
secours ou la roue crevée et le bac de 
roue soient toujours en place pour la 
bonne tenue du tapis de coffre.

6

89

Véhicule équipé d’un système de 
surveillance de pression des pneu-
matiques 
En cas de sous-gonflage (crevaison, 

sous-gonflage,...), le témoin  s’al-
lume au tableau de bord,  reportez-vous 
au paragraphe « Système de surveil-
lance de pression des pneumatiques » 
en chapitre 2.

D

Ne laissez jamais les outils 
pêle-mêle dans le véhicule : 
risque de projections lors 
d’un freinage. Après utilisa-

tion, veillez à bien replacer les outils 
dans leurs logements : risque de 
blessures.
Le cric est destiné au changement 
de roue. En aucun cas, il ne doit être 
utilisé pour procéder à une répara-
tion ou pour accéder au- dessous du 
véhicule.

7
9
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CREVAISON, ROUE DE SECOURS (3/3)

Roue de secours version 4x4 
(4WD)
Elle est placée dans le coffre. 
Pour y accéder :
– Ouvrez la porte du coffre ;
– pliez le tapis du coffre 10 ;
– dévissez la fixation centrale 11 ;
– retirez la roue de secours 12.
Nota : assurez-vous que la roue de 
secours ou la roue crevée et le bac de 
roue soient toujours en place pour la 
bonne tenue du tapis de coffre.

Si la roue de secours a été conservée pendant de nombreuses années, 
faites vérifier par votre garagiste qu’elle reste appropriée et peut être uti-
lisée sans danger.

Véhicules équipés d’une roue de secours différente des quatre autres 
roues :
– Ne montez jamais plus d’une roue de secours sur un même véhicule.
– Remplacez au plus tôt la roue de secours par une roue identique à celle d’ori-

gine.
– Durant l’utilisation, qui doit être temporaire, la vitesse de roulage ne doit pas 

dépasser la vitesse indiquée sur l’étiquette située sur la roue.
– Le montage de cette roue peut modifier le comportement habituel de votre 

véhicule. Évitez les accélérations ou décélérations brutales et réduisez votre 
vitesse en virage.

– Si vous devez utiliser des chaînes à neige, montez la roue de secours sur l’es-
sieu arrière et vérifiez les pressions de gonflage.

10

12
11
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KIT DE GONFLAGE DES PNEUMATIQUES (1/4)

Le kit est homologué uni-
quement pour gonfler les 
pneumatiques du véhicule 
équipé d’origine de ce kit.

En aucun cas, il ne doit servir à 
gonfler les pneumatiques d’un autre 
 véhicule, ou tout autre objet gon-
flable (bouée, bateau…).
Évitez les projections sur la peau 
lors des manipulations de la bou-
teille de produit de réparation. Si tou-
tefois des gouttelettes s’échappent, 
rincez abondamment.
Ne laissez pas le kit de réparation à 
la portée des enfants.
Ne jetez pas la bouteille vide dans la 
nature. Remettez-la à votre Repré-
sentant de la marque ou à un orga-
nisme chargé de sa récupération.
La bouteille a une durée de vie 
 limitée indiquée sur son étiquette. 
Vérifiez la date de péremption.
Rendez-vous chez un Représentant 
de la marque pour remplacer le 
tuyau de gonflage et la bouteille de 
produit de réparation.

A

B

Le kit répare les pneuma-
tiques  endommagés sur 
la bande de roulement A 
par des objets de moins 

de 4 millimètres. Il ne répare pas 
tous les types de crevaisons comme 
les coupures de plus de 4 milli-
mètres, les entailles sur le flanc B 
du pneumatique…
Assurez-vous aussi que votre jante 
est en bon état.
Ne retirez pas le corps étranger à 
l’origine de la crevaison si celui-ci 
est toujours dans le pneumatique.

N’utilisez pas le kit de gon-
flage si le pneu est abîmé à 
la suite d’un roulage avec 
un pneu crevé.

Contrôlez donc soigneusement les 
flancs des pneus avant toute inter-
vention.
De même, rouler avec des pneuma-
tiques dégonflés, voire même à plat 
(ou crevés) peut nuire à la sécurité 
et s’avérer être non réparable.
Cette réparation est temporaire
Un pneumatique ayant subi une cre-
vaison doit toujours être examiné 
(et réparé si cela est possible) par 
un spécialiste dans les plus brefs 
délais.
Lors du remplacement d’un pneu-
matique réparé à l’aide de ce kit, 
vous devez en avertir le spécialiste.
Lors du roulage, une vibration peut 
être ressentie du fait de la présence 
du produit dans le pneumatique.
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KIT DE GONFLAGE DES PNEUMATIQUES (2/4)
Véhicule équipé d’un système de 
surveillance de pression des pneu-
matiques
En cas de sous-gonflage ( crevaison, 

sous-gonflage,...), le témoin  
 s’allume au tableau de bord, 
 reportez-vous au paragraphe 
« Système de surveillance de pression 
des pneumatiques » en chapitre 2.

1

Avant d’utiliser le kit, garez le véhicule de façon à être suffisamment éloi-
gné de la zone de circulation, enclenchez le signal de détresse et serrez 
le frein à main, faites descendre tous les occupants du véhicule et tenez-
les éloignés de la zone de circulation.

2

Suivant véhicule, en cas de crevaison, 
utilisez le kit C situé dans le coffre en 
version 4x2 ou dans le bac de roue de 
secours sous le tapis de coffre en ver-
sion 4x4.
Cette image peut être non contractuelle 
avec le kit fourni dans le véhicule.

C
C

D

En cas de stationnement 
sur le bas côté de la chaus-
sée, vous devez avertir les 
autres usagers de la route 

de la présence de votre véhicule au 
moyen d’un triangle de présignali-
sation ou autres dispositifs prescrits 
par la législation locale du pays où 
vous vous trouvez.

Pour la version 4x2 déclippez la 
trappe D.
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Moteur tournant, frein de parking 
serré,
– Déconnectez tout accessoire préce-

dement branché sur les prises ac-
cessoires du véhicule ;

– reportez-vous aux informations 
présentes sur le compresseur du 
kit de gonflage situé dans le coffre 
du véhicule et suivez les instructions 
d’utilisation ;

– gonflez le pneumatique à la pression 
préconisée (reportez-vous au para-
graphe « Pression de gonflage des 
pneumatiques ») ;

– après 15 minutes maximum, arrêtez 
le gonflage pour lire la pression (sur 
le manomètre 1) ;
Nota : pendant que la bouteille se 
vide (environ 30 secondes), le ma-
nomètre 1 indique brièvement une 
pression jusqu’à 6 bars, puis la pres-
sion chute.

– ajustez la pression : pour l’augmen-
ter, continuez le gonflage avec le 
kit, pour la diminuer, appuyez sur le 
bouton 2.

Si une pression minimum de 1,8 bar 
n’est pas atteinte après 15 minutes, 
la réparation n’est pas possible, ne 
prenez pas la route, faites appel à un 
Représentant de la marque.

Aucun objet ne doit se trou-
ver aux pieds du conduc-
teur : en effet en cas de frei-
nage brusque, ces objets 

risquent de glisser sous le pédalier 
et d’empêcher son utilisation.

Attention, un bouchon de 
valve manquant ou mal 
vissé peut nuire à l’étan-
chéité des pneumatiques et 

provoquer des pertes de pression.
Ayez toujours des bouchons de 
valve identiques à ceux d’origine et 
entièrement vissés.

KIT DE GONFLAGE DES PNEUMATIQUES (3/4)



5.9

KIT DE GONFLAGE DES PNEUMATIQUES (4/4)

Une fois que le pneumatique correcte-
ment gonflé, déposez le kit : dévissez 
lentement l’embout de gonflage de la 
bouteille 3 de manière à éviter la pro-
jection de produit et stockez la bouteille 
dans un emballage en plastique pour 
éviter l’écoulement du produit.
– Collez l’étiquette de préconisation 

de conduite ( localisée en dessous 
de la bouteille) sur un emplace-
ment visible par le conducteur sur la 
planche de bord.

– Rangez le kit.

– À la fin de la première opération de 
gonflage, le pneu fuira toujours, il est 
impératif de réaliser un roulage pour 
colmater le trou.

– Démarrez sans délai et roulez à une 
vitesse de 20 km/h à 60 km/h de ma-
nière à répartir le produit uniformé-
ment dans le pneumatique ; après 
avoir parcouru une distance de 3 km, 
 arrêtez-vous et contrôlez la pres-
sion.

– Si la pression est supérieure à 
1,3 bar, mais inférieure à celle re-
commandée, (voir l’étiquette collée 
sur le chant de porte conducteur), 
réajustez-la. Sinon, contactez un 
Représentant de la marque : le pneu-
matique ne peut pas être réparé.

Précaution d’utilisation du kit
Le kit ne doit pas fonctionner plus de 
15 minutes consécutives.
La bouteille devra être remplacée 
après la première utilisation même s’il 
reste du liquide dedans.

3

Après une réparation à 
l’aide du kit, il ne faut pas 
parcourir plus de 200 km. 
De plus, réduisez votre 

vites se et, dans tous les cas, ne 
 dépassez pas 80 km/h. L’étiquette 
que vous devrez coller sur un 
 emplacement visible sur la planche 
de bord vous le rappelle.
Suivant pays ou législation locale, 
un pneumatique réparé à l’aide du 
kit de gonflage des pneumatiques 
devra être remplacé.
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ENJOLIVEURS, JANTES

Enjoliveur central avec vis de 
roues apparentes
(Enjoliveur 1)
L’accès aux vis est direct.

Enjoliveur central avec vis de 
roues apparentes
(Enjoliveur 2)
Déposez-le à l’aide de la clé d’enjoli-
veur en engageant le crochet à proxi-
mité d’une vis de roue (reportez-vous 
au paragraphe « Outils »).
Pour le remettre, orientez les cro-
chets 4 par rapport aux vis 3.
Enfoncez les crochets de maintien de 
l’enjoliveur.

2

1

3

4
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Présentez le cric 3 horizontalement, la 
tête du cric doit être positionnée impé-
rativement à hauteur du renfort tôle 1, 
le plus proche de la roue concernée, si-
gnalé par une flèche 2.
Commencez à visser le cric à la main 
pour placer convenablement sa se-
melle (légèrement rentrée sous le véhi-
cule).
Donnez quelques tours de manivelle 
jusqu’à décoller la roue du sol.
Démontez les vis.
Retirez la roue.
Mettez la roue de secours en place 
sur le moyeu central et tournez-la pour 
faire coïncider les trous de fixation de la 
roue et du moyeu.

Véhicules équipés du cric et 
de la clé de roue
Si nécessaire, déposez l’enjoli-
veur, reportez-vous au paragraphe 
« Enjoliveurs - Jantes » de ce chapitre.
Débloquez les vis de la roue à l’aide 
de la clé de roue 4. Positionnez-la de 
façon à appuyer dessus.

CHANGEMENT DE ROUE (1/2)

Enclenchez le signal de dé-
tresse.
Garez le véhicule à l’écart 
de la circulation sur un sol 

horizontal, non glissant et résistant.
Serrez le frein de parking et en-
gagez une vitesse (première ou 
marche arrière ou en position P 
pour les boîtes de vitesses automa-
tiques).
Faites descendre tous les occu-
pants du véhicule et tenez-les éloi-
gnés de la zone de circulation.

En cas de crevaison, rem-
placez la roue le plus rapi-
dement possible.
Un pneumatique ayant subi 

une crevaison doit toujours être 
examiné (et réparé si cela est pos-
sible) par un spécialiste.

En cas de stationnement 
sur le bas côté de la chaus-
sée, vous devez avertir les 
autres usagers de la route 

de la présence de votre véhicule au 
moyen d’un triangle de présignali-
sation ou autres dispositifs prescrits 
par la législation locale du pays où 
vous vous trouvez.

2

3
4

Pour éviter tout risque de 
blessure ou de dommage 
au véhicule, développez le 
cric jusqu’à ce que la roue 

à remplacer soit à 3 centimètres 
maximum du sol.

1
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CHANGEMENT DE ROUE (2/2)

Nota : assurez-vous que la roue de 
secours ou la roue crevée et le bac 
de roue soient toujours en place 
pour la bonne tenue du tapis de 
coffre.

Serrez les vis en vous assurant du bon 
placage de la roue sur son moyeu et 
descendez le cric.
Roues au sol, serrez les vis forte-
ment en commençant par le côté 5, 
puis 7, 9, 6 et terminez par 8, faites 
contrôler le serrage et la pression de 
gonflage de la roue de secours le plus 
rapidement possible.

5

6

78

9

Véhicule équipé d’un système de 
surveillance de pression des pneu-
matiques
En cas de sous-gonflage ( crevaison, 

sous-gonflage,...), le témoin  
 s’allume au tableau de bord, 
 reportez-vous au paragraphe « sys-
tème de surveillance de pression des 
pneumatiques » en chapitre 2.

Ne laissez jamais les outils 
pêle-mêle dans le véhicule : 
risque de projections lors 
d’un freinage. Après utilisa-

tion, veillez à bien replacer les outils 
dans leurs logements : risque de 
blessures.
Le cric est destiné au changement 
de roue. En aucun cas, il ne doit être 
utilisé pour procéder à une répara-
tion ou pour accéder au- dessous du 
véhicule.
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PNEUMATIQUES (1/4)
Sécurité pneumatiques - roues
Les pneumatiques constituent le seul 
contact entre le véhicule et la route, il 
est donc essentiel de les tenir en bon 
état. Vous devez impérativement vous 
conformer aux règles locales prévues 
par le code de la route.

Pour votre sécurité et le 
respect de la législation en 
vigueur.
Lorsqu’il y a nécessité de 

les remplacer, il ne faut monter sur 
votre véhicule que des pneuma-
tiques de même marque, dimen-
sion, type et structure sur un même 
essieu.
Ils doivent : soit avoir une capa-
cité de charge et une capacité de 
vitesse au moins égale aux pneu-
matiques d’origine, soit corres-
pondre à ceux préconisés par un 
Représentant de la marque.
Le non-respect de ces instructions 
peut mettre en cause votre sécurité 
et invalider la conformité de votre 
véhicule.
Risque de perte de contrôle du 
véhicule.

Entretien des pneumatiques
Les pneumatiques doivent être en bon 
état et leurs sculptures doivent présen-
ter un relief suffisant ; les pneumatiques 
agréés par nos services techniques 
comportent des témoins d’usure 1 
qui sont constitués de bossages té-
moins incorporés dans l’épaisseur 
de la bande de roulement.

Lorsque le relief des sculptures a 
été érodé jusqu’au niveau des bos-
sages-témoins, ceux-ci deviennent 
visibles 2 : il est alors nécessaire de 
remplacer vos pneumatiques car la pro-
fondeur des sculptures n’est, au plus, 
que de 1,6 mm et ceci entraîne une 
mauvaise adhérence sur les routes 
mouillées.
Un véhicule surchargé, de longs par-
cours sur autoroute plus particulière-
ment par fortes chaleurs, une conduite 
habituelle sur de mauvais chemins 
concourent à des détériorations plus 
rapides des pneumatiques et influent 
sur la sécurité.

Des incidents de conduite, 
tels que « coups de trot-
toir », risquent d’endomma-
ger les pneumatiques et les 

jantes, ainsi que d’entraîner des dé-
réglages du train avant ou arrière.
Dans ce cas, faites vérifier leur état 
par un Représentant de la marque.

1

2
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PNEUMATIQUES (2/4)
Pressions de gonflage
Respectez les pressions de gonflage (y 
compris la roue de secours), vérifiez-
les au moins une fois par mois et avant 
chaque grand voyage (reportez-vous à 
l’étiquette collée sur le chant de porte 
conducteur).

Des pressions insuffi-
santes entraînent une 
usure prématurée et des 
échauffements anormaux 

des pneumatiques avec toutes les 
conséquences que cela comporte 
sur le plan de la sécurité :
– mauvaise tenue de route ;
– risque d’éclatement ou de perte 

de la bande de roulement.
La pression de gonflage dépend 
de la charge et de la vitesse d’uti-
lisation : ajustez les pressions en 
fonction des conditions d’utilisa-
tion (reportez-vous au paragraphe 
« Pressions de gonflage des pneu-
matiques » en chapitre 4).

Les pressions doivent être vérifiées à 
froid : ne tenez pas compte des pres-
sions supérieures qui seraient atteintes 
par temps chaud ou après un parcours 
effectué à vive allure.
Au cas où la vérification de la pression 
ne peut être effectuée sur les pneuma-
tiques froids, il faut majorer les pres-
sions indiquées de 0,2 à 0,3 bar.
Il est impératif de ne jamais dégon-
fler un pneumatique chaud.

Particularité
Suivant véhicule, vous disposez d’un 
adaptateur à positionner sur la valve 
avant de faire l’appoint d’air.

Votre véhicule est équipé de roues 
de grande taille. Celles-ci sont plus 
sensibles à un défaut d’équilibrage. 
En cas de vibrations en roulage, 
consultez un Représentant de la 
marque.

Attention, un bouchon de 
valve manquant ou mal 
vissé peut nuire à l’étan-
chéité des pneumatiques et 

provoquer des pertes de pression.
Ayez toujours des bouchons de 
valve identiques à ceux d’origine 
entièrement vissés.
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PNEUMATIQUES (3/4)

Permutation des roues
Version 4x4
Il est recommandé de permuter les 
roues régulièrement de manière à uni-
formiser l’usure des pneumatiques.
Permutez selon le schéma ci-dessus, 
reportez-vous au document d’entretien 
de votre véhicule pour connaître la pé-
riodicité.

Version 4x2
Cette pratique est déconseillée.

Remplacement des 
pneumatiques

Pour des raisons de sécu-
rité, cette opération doit être 
confiée exclusivement à un 
spécialiste.

Une monte différente de pneuma-
tiques peut modifier :
– la conformité de votre véhicule 

aux réglementations en vigueur ;
– son comportement en virages ;
– la lourdeur de direction ;
– la monte de chaînes.

Véhicule équipé d’un système 
de surveillance de pression des 
 pneumatiques 
En cas de sous-gonflage ( crevaison, 

sous-gonflage...) le voyant  
 s’allume au tableau de bord, 
 reportez-vous au paragraphe  
« Système de  surveillance de  pression 
des  pneumatiques » en  chapitre 2.

Roue de secours
Reportez-vous aux paragraphes 
« Crevaison » et « Changement de 
roue » en chapitre 5.

Changement de roue
Le système de  surveillance 
de la pression des 
 pneumatiques pouvant 

prendre plusieurs minutes suivant 
le roulage, pour une bonne prise en 
compte des positions de roues et 
des pressions, vérifiez la  pression 
des pneumatiques après toute 
 intervention.
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PNEUMATIQUES (4/4)
Pneus « neiges » ou 
« thermogommes »
Nous vous conseillons d’équiper les 
quatre roues afin de préserver le plus 
possible les qualités d’adhérence de 
votre véhicule.
Attention : ces pneumatiques com-
portent parfois un sens de roulage et 
un indice de vitesse maxi qui peut être 
inférieur à la vitesse maxi de votre vé-
hicule.

Pneus cloutés
Ce type d’équipement n’est utilisable 
que durant une période limitée et déter-
minée par la législation locale.
Il est nécessaire de respecter la vitesse 
imposée par la réglementation en vi-
gueur.
Ces pneus doivent équiper les deux 
roues de l’essieu avant au minimum.

Dans tous les cas nous vous re-
commandons de consulter un 
Représentant de la marque qui 
saura vous conseiller sur le choix 
des équipements les plus adaptés à 
votre véhicule.

Utilisation hivernale
Chaînes
Version 2 roues motrices (2WD)
Installez les chaînes à neige sur les 
roues avant.
Version 4 roues motrices (4WD)
Installez les chaînes à neige soit sur 
les roues avant, soit sur les quatre 
roues.
Toute monte de pneumatiques de 
taille supérieure à celle d’origine peut 
rendre impossible le chaînage.

La monte de chaînes 
n’est possible qu’avec des 
 pneumatiques de taille 
identique à ceux montés 

d’origine sur votre véhicule.
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PROJECTEURS AVANT : remplacement des lampes (1/3)

Feu de croisement
Déposez le cache A.
Basculez le porte-lampe 3 pour le dé-
clipper et remplacez la lampe.
Type de lampe : H7.
Après le remplacement de la lampe, 
veuillez-vous assurer que les feux 
soient réglés par un professionnel.

Feu de route
Déposez le cache B.
Basculez le porte-lampe 1 pour le dé-
clipper et remplacez la lampe.
Type de lampe : H1.
Ne touchez pas le verre de la lampe. 
Tenez-la par son culot.
Utilisez impérativement des lampes 
anti U.V. 55W pour ne pas dégrader la 
glace plastique des projecteurs.

A
B

3

1

2

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin  présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

Avant le remplacement de la lampe, 
pour le feu de croisement ou le feu de 
route, veillez à bien repérer son posi-
tionnement initial dans son logement. 
Après le changement, assurez-vous 
que la lampe changée soit remise en 
place à l’identique dans son logement. 
Clippez le cache.
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PROJECTEURS AVANT : remplacement des lampes (2/3)

Feu de jour, feu de position 
avant à LED 4
Consultez un Représentant de la 
marque.

Toute intervention (ou mo-
dification) sur le circuit élec-
trique doit être réalisée 
par un Représentant de 

la marque qui dispose des pièces 
nécessaires à l’adaptation, car un 
branchement incorrect pourrait en-
traîner la détérioration de l’installa-
tion électrique (câblage, organes, 
en particulier l’alternateur).

4 Avant toute intervention 
dans le compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).

Feu indicateur de direction
Tournez d’un quart de tour le porte-
lampe 2 pour atteindre la lampe.
Type de lampe : PY21W.

Selon la législation en vigueur ou 
par précaution, procurez-vous chez 
un Représentant de la marque une 
boîte de secours comportant un jeu 
de lampes et un jeu de fusibles.

2
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PROJECTEURS AVANT : remplacement des lampes (3/3)

Feu de route 5
(suivant véhicule)
Déposez le cache C.
Déclippez le connecteur 9, sortez l’en-
semble de son logement puis dégagez 
la lampe.
Type de lampe : H1.
Avant le remplacement de la lampe, 
veillez à bien repérer son positionne-
ment initial dans son logement. Après 
le changement, assurez-vous que la 
lampe changée soit remise en place à 
l’identique dans son logement. Clippez 
le cache.

Feu de croisement 6 à LED
(suivant véhicule)
Consultez un Représentant de la 
marque.

Feu de jour/de position 7 à 
LED
(suivant véhicule)
Consultez un Représentant de la 
marque.

Indicateur de direction 8 à 
LED
(suivant véhicule)
Consultez un Représentant de la 
marque.

8

56

C 9

7

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin  présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.
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FEUX DE BROUILLARD : remplacement des lampes (1/2)

Feux de brouillard avant 1
– Accédez au porte-lampe en déclip-

pant la trappe 2 ;
– tournez d’un quart de tour le porte-

lampe ;
– sortez la lampe.
Type de la lampe : H16
ou H11 (suivant véhicule).

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin  présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

Suivant la législation locale ou par 
précaution, procurez-vous chez un 
Représentant de la marque une 
boîte de secours comportant un jeu 
de lampes et un jeu de fusibles.

1

Remontage
Pour le remontage, procédez en sens 
inverse en veillant à ne pas endomma-
ger le câblage. 
Après la remise en place de la lampe, 
assurez-vous du bon verrouillage.
Toutefois, nous vous conseillons de 
faire remplacer ces lampes par un 
Représentant de la marque.

2
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FEUX DE BROUILLARD : remplacement des lampes (2/2)

Toute intervention (ou mo-
dification) sur le circuit élec-
trique doit être réalisée 
par un Représentant de 

la marque qui dispose des pièces 
nécessaires à l’adaptation, car un 
branchement incorrect pourrait en-
traîner la détérioration de l’installa-
tion électrique (câblage, organes, 
en particulier l’alternateur).

Feu de brouillard arrière 3
(suivant véhicule)
Accédez au porte-lampe situé sous le 
bouclier arrière, puis dévissez-le en 
tournant vers le centre du véhicule et 
sortez la lampe.
Type de lampe : P21W.

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.Ne touchez pas l’échappe-

ment.
Risque de brûlures.

3

Remontage
Pour le remontage, procédez en sens 
inverse en veillant à ne pas endomma-
ger le câblage. 
Après la remise en place de la lampe, 
assurez-vous du bon verrouillage.
Toutefois, du fait de leur accessibilité 
réduite, nous vous conseillons de 
faire remplacer ces lampes par un 
Représentant de la marque.
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FEUX ARRIÈRE : remplacement des lampes (1/6)

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

Feux indicateur de direction/ 
de position et de stop
Ouvrez la porte du coffre et enlevez le 
cache A. Dévissez les écrous 1 et dé-
verrouillez les clips 2, puis dégagez le 
bloc de feux 3 par l’extérieur.
Dégagez le connecteur 4 et déverrouil-
lez les clips 5 pour démonter le porte-
lampes 6.

Selon la législation en vigueur ou 
par précaution, procurez-vous chez 
un Représentant de la marque une 
boîte de secours comportant un jeu 
de lampes et un jeu de fusibles.

A
1

2

3
4

5 5

6
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FEUX ARRIÈRE : remplacement des lampes (2/6)

7 Feu indicateur de direction
Type de la lampe : WY16W.

8 Feu de position
Lampe forme poire à ergots deux fi-
laments P21/5W.

9 Feu de position et de stop
Lampe forme poire à ergots deux fi-
laments P21/5W.

76

9 8

Ne touchez pas l’échappe-
ment.
Risque de brûlures.

7
10

Feu de position à LED 11
(suivant véhicule)
Consultez un Représentant de la 
marque.

10 Feu de stop (suivant véhicule)
Type de la lampe : P21W.

11
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FEUX ARRIÈRE : remplacement des lampes (3/6)

Feu de stop 17
Type de lampe : P21W.

Feux indicateur de direction 18
Type de lampe : PY21W.

Feu de position à LED 19
Consultez un Représentant de la 
marque.

18

17

Feux indicateur de direction/
de position et de stop
(suivant véhicule)
Ouvrez la porte du coffre et enlevez le 
cache A. Dévissez les écrous 1 et dé-
verrouillez les clips 2, puis dégagez le 
bloc de feux 15 par l’extérieur.
Dégagez le connecteur 12 et déver-
rouillez les clips 13 pour demonter le 
porte-lampe 14. Dégagez le connec-
teur position 16.

16

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

13

12

13

14

15

19

16
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FEUX ARRIÈRE : remplacement des lampes (4/6)

Remontage
Pour le remontage, procédez en sens 
inverse en veillant à ne pas endom-
mager le câblage, vissez d’abord 
l’écrou 20 et ensuite l’écrou 21.

20

21

Feu de recul 22
(suivant véhicule)
Accédez au porte-lampe situé sous le 
bouclier arrière, puis dévissez-le en 
tournant vers le centre du véhicule et 
sortez la lampe.
Type de la lampe : P21W.

22

Remontage
Pour le remontage, procédez en sens 
inverse en veillant à ne pas endom-
mager le câblage. Après la remise en 
place de la lampe, assurez-vous du 
bon verrouillage.
Toutefois, du fait de leur accessibilité 
réduite, nous vous conseillons de 
faire remplacer ces lampes par un 
Représentant de la marque.
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FEUX ARRIÈRE : remplacement des lampes (5/6)

17

Troisième feu de stop à LED 23
Consultez un Représentant de la 
marque.

23

Éclaireur de plaque 
d’immatriculation 24 à LED
(suivant véhicule)
Consultez un Représentant de la 
marque.

24

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.
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FEUX ARRIÈRE : remplacement des lampes (6/6)

25

Éclaireur de plaque 
d’immatriculation 25
Déclippez l’éclaireur 25 en pressant 
la languette 26 à l’aide d’un outil type 
tournevis plat.
Déclippez le diffuseur 27 et sortez la 
lampe 28.
Type de la lampe 28 : W5W.
Toutefois, du fait de leur accessibilité 
réduite, nous vous conseillons de 
faire remplacer ces lampes par un 
Représentant de la marque.

27

28

26

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.
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RÉPÉTITEURS LATÉRAUX : remplacement des lampes

Déclippez le répétiteur 1 à l’aide d’un 
outil type tournevis plat positionné en A 
et basculez le répétiteur vers l’extérieur 
du véhicule.
Tournez d’un quart de tour (mouve-
ment B) le porte-lampe 2 et sortez la 
lampe 3 (mouvement C).
Type de lampe : WY5W ou, suivant vé-
hicule, W5W.

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

A

1 B

2

3

C
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ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR : remplacement des lampes (1/4)

Plafonnier avant 1
– Déclippez le diffuseur 2 à l’aide d’un 

outil type tournevis plat, positionné 
en A ;

– décl ippez et  dégagez le 
 porte-lampe 3 par les languettes 4 ;

– dégagez la lampe concernée.
Type de la lampe 5 : W5W.

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

Remontage
– Clippez le diffuseur 2 sur le 

 porte-lampe 3 ;
– clippez le plafonnier 1 jusqu’au clic ;
– assurez-vous du bon positionne-

ment et du bon verrouillage du pla-
fonnier.

2
A

3

4
5

1

3

1
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ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR : remplacement des lampes (2/4)

Spots de lecture avant 6
(suivant véhicule)
– Déclippez le diffuseur 7 à l’aide d’un 

outil type tournevis plat, positionné 
en B ;

– décl ippez et  dégagez le 
 porte-lampe 8 par les languettes 9 ;

– dégagez la lampe concernée.
Type de la lampe 10 : W5W.

Remontage
– Clippez le diffuseur 7 sur le 

 porte-lampe 8 ;
– clippez le bloc des spots de lecture 6 

jusqu’au clic ;
– assurez-vous du bon positionne-

ment du bloc des spots de lecture et 
de son bon verrouillage.

6

B

B
B

B

8

9
10

6

87
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ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR : remplacement des lampes (3/4)

Spot de lecture arrière 11
(suivant véhicule)
– Déclippez le diffuseur 12 à l’aide 

d’un outil type tournevis plat, posi-
tionné en C ;

– décl ippez et  dégagez le 
 porte-lampe 13 par les lan-
guettes 14 ;

– dégagez la lampe concernée.
Type de la lampe 15 : W5W.

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

11

Remontage
– Clippez le diffuseur 12 sur le 

 porte-lampe 13 ;
– clippez le bloc du spot de lecture 11 

jusqu’au clic ;
– assurez-vous du bon positionne-

ment du bloc de spot de lecture et de 
son bon verrouillage.

C

13

14
15

11

13

12
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ÉCLAIRAGE INTÉRIEUR : remplacement des lampes (4/4)

Éclaireur de boîte à gants 16
(suivant véhicule)
Déclippez l’éclaireur 16 à l’aide d’un 
outil type tournevis plat en pressant sur 
la languette 17 pour basculer l’éclaireur 
vers l’intérieur de la boîte.
Déconnectez l’éclaireur.
Type de la lampe : W5W.

Dégager le diffuseur 20 et accéder à la 
lampe 21.
Type de la lampe 21: W5W.

Les lampes sont sous pres-
sion et peuvent éclater lors 
du remplacement.
Risque de blessures.

16

Éclaireur de coffre 18
Déclippez l’éclaireur 18 à l’aide d’un 
outil type tournevis plat en pressant sur 
la languette 19 pour basculer l’éclaireur 
vers l’intérieur du coffre.
Déconnectez l’éclaireur.
Type de la lampe : W5W.

17

19

18

20

21
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Pince 3
Débrochez le fusible à l’aide de la 
pince 3, située au dos de la trappe A 
ou B.
Pour le sortir de la pince, glissez-le 
laté ralement.
Il est recommandé de ne pas utiliser les 
emplacements fusibles libres.

Compartiment à fusibles
En cas de non-fonctionnement d’un ap-
pareil électrique, vérifiez l’état des fu-
sibles.
Déclippez la trappe A en vous aidant 
de l’encoche 1, ou suivant véhicule, dé-
clippez la trappe B en vous aidant de 
l’encoche 2.
Suivant véhicule, pour repérer les fu-
sibles, aidez-vous de l’étiquette d’affec-
tation des fusibles située au dos de la 
trappe A ou B et détaillée en pages sui-
vantes.

Vérifiez le fusible concerné 
et remplacez-le, si néces-
saire, par un fusible impé-
rativement de même am-

pérage que celui d’origine.
Un fusible d’ampérage trop fort peut 
créer un échauffement excessif du 
réseau électrique (risque d’incen-
die) en cas de consommation anor-
male d’un équipement.

Selon la législation en vigueur ou 
par précaution, procurez-vous chez 
un Représentant de la marque une 
boîte de secours comportant un jeu 
de lampes et un jeu de fusibles.

FUSIBLES (1/4)

3

1

A B

2



5.34

FUSIBLES (2/4)

Fusibles dans le compartiment 
moteur C et D
Certaines fonctions sont protégées par 
des fusibles situés dans le comparti-
ment moteur dans les boîtiers C et D.
Toutefois, du fait de leur accessibilité 
réduite, nous vous conseillons de 
faire remplacer ces fusibles par un 
Représentant de la marque.

Lors des interventions 
sous le capot moteur, 
 assu rez-vous que la ma-
nette  d’essuie-vitres est en 

position arrêt.
Risque de blessures.

Désact iver la fonc-
tion Stop and Start pour 
toute  intervention dans le 
 compartiment moteur.

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin  présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

D

C

Avant toute intervention 
dans le compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).

Fusible GPL dans le compartiment 
moteur C
Fusible GPL : coupure circuit GPL ou 
coupure circuit GPL et circuit carburant 
essence.
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FUSIBLES (3/4)
Affectation des fusibles 
(la présence et l’emplacement des fusibles dépend du niveau d’équipement du véhicule)

Symbole Affectation Symbole Affectation

Ì Avertisseur sonore, unité centrale alarme  Condamnation automatique des portes


Lève-vitre impulsionnel avant, lève-vitres élec-
trique avant 

Feux de route gauche, feux de croisement droit, 
feux de jour gauche, feux de brouillard arrière, 
feux de position

 Lève-vitres électrique arrière  Prise attelage

E Essuie-vitre arrière, pompe lave-vitre  Prise accessoires arrière


Plafonnier, éclairage coffre, éclairage boîte à 
gants n

ABS - ESC, contacteur de stop, contacteur 
embrayage, anti-démarrage 

U

Unité gestion énergie, condamnation électrique, 
feux de stop, feux de route, feux de croisement, 
feux de jour, feux de brouillard, feux de position

Ä
Injection, tableau de bord, unité centrale habi-
tacle

 Multimédia, siège chauffant  Unité accès mains libres

ḻ
Transmission 4 roues motrices (4WD), boîte de 
vitesses automatique Å Airbag

D Indicateurs de direction  Capteur lumière, sécurité enfant

 GPL Ṟ Démarreur
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FUSIBLES (4/4)
Affectation des fusibles 
(la présence et l’emplacement des fusibles dépend du niveau d’équipement du véhicule)

Symbole Affectation

f Essuie-vitre avant

y Ventilation habitacle

 Direction assistée

 Tableau de bord



Lunette arrière chauffante, alerte ceinture, aide 
au parking, chauffage additionnel habitacle, 
régulateur/limiteur de vitesse

Ṫ
Radio, tableau commande climatisation, ventila-
tion habitacle, prise d’accessoires arrière

 Allume-cigares

 Rétroviseur dégivrant

 Commande rétroviseurs électriques

Á

K

Feux de route droit, feux de croisement
gauche, feux de jour droit, feux de brouillard 
avant, feux de position
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BATTERIE : dépannage (1/3)
Pour éviter tout risque 
d’étincelle
– Assurez-vous que les « consomma-

teurs d’énergie » (plafonniers, …) 
soient coupés avant de débrancher 
ou de rebrancher une batterie ;

– lors de la charge, arrêtez le chargeur 
avant de connecter ou de déconnec-
ter la batterie ;

– ne posez pas d’objet métallique 
sur la batterie pour ne pas créer de 
court-circuit entre les bornes ;

– attendez au moins une minute après 
une coupure moteur pour débran-
cher une batterie ;

– veillez à bien rebrancher les bornes 
d’une batterie après remontage.

Manœuvrez la batterie avec 
précaution car elle contient 
de l’acide  sulfurique qui 
ne doit pas entrer en 

contact avec les yeux ou la peau. 
Si un tel contact survient, rincez 
 abondamment à l’eau. Si besoin, 
consultez un médecin.
Tenez toute flamme, tout point 
 incandescent et toute étincelle 
 éloignés des éléments de la 
 batterie : risque d’explosion.
Lors des interventions à proximité 
du moteur, celui-ci peut être chaud. 
De plus, le motoventilateur peut se 
mettre en route à tout instant. Le 

témoin  présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

Certaines batteries  peuvent 
présenter des  spécificités 
en terme de recharge, 
prenez conseil auprès de 

votre Représentant de la marque.
Évitez tout risque d’étincelle qui 
pourrait entraîner  immédiatement 
une explosion et procédez au 
 chargement dans un local bien aéré.
Risque de blessures graves.

Branchement d’un chargeur
Le chargeur doit être compatible 
avec une batterie de tension nomi-
nale de 12 volts.
Ne débranchez pas la batterie quand le 
moteur tourne. Conformez-vous aux 
instructions d’utilisation données 
par le fournisseur du chargeur de 
batterie que vous employez.
Dans le cas où de nombreux acces-
soires sont montés sur le véhicule, 
faites les brancher en + après contact.

Avant toute  intervention 
dans le  compartiment 
moteur, coupez impérative-
ment le contact (reportez-

vous au paragraphe « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).
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BATTERIE : dépannage (2/3)
Démarrage avec la batterie 
d’un autre véhicule
Pour démarrer, si vous devez utiliser 
la batterie d’un autre véhicule, procu-
rez-vous des câbles électriques ap-
propriés (section importante) chez un 
Représentant de la marque ou, si vous 
possédez déjà des câbles de démar-
rage, assurez-vous de leur bon état.
Les deux batteries doivent avoir 
une tension nominale identique : 
12 volts. La batterie fournissant le cou-
rant doit avoir une capacité (ampère-
heure, Ah) au moins égale à la batterie 
déchargée.
Assurez-vous qu’aucun contact n’existe 
entre les deux véhicules (risque de 
court-circuit lors de la liaison des pôles 
positifs) et que la batterie déchargée 
est bien branchée. Coupez le contact 
de votre véhicule.
Démarrez le moteur du véhicule four-
nissant le courant et adoptez un régime 
moyen.

En cas de dépannage de la batterie 
(débranchement de la batterie, batterie 
déchargée...), une réinitialisation de la 
direction assistée doit être réalisée : re-
portez-vous au paragraphe « Volant de 
direction, Direction assistée » en cha-
pitre 1).
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BATTERIE : dépannage (3/3)

Soulevez le cache rouge 5 de la 
borne(+) 1.
Fixez le câble positif (+) A sur la borne 
(+) 1 de la batterie déchargée, puis sur 
la borne (+) 2 de la batterie fournissant 
le courant.
Fixez le câble négatif (–) B sur la borne 
(–) 3 de la batterie fournissant le cou-
rant puis sur la borne (–) 4 de la batte-
rie déchargée.
Démarrez le moteur comme d’habi-
tude. Dès qu’il tourne, débranchez les 
câbles A et B dans l’ordre inverse (4-
3-2-1).

Lors des interventions à 
proximité du moteur, celui-
ci peut être chaud. De plus 
le motoventilateur peut se 

mettre en route à tout instant. Le 

témoin  présent dans le com-
partiment moteur vous le rappelle.
Risque de blessures.

Vérifiez qu’il n’existe aucun 
contact entre les câbles A 
et B, et que le câble posi-
tif A n’est pas en contact 

avec un élément métallique du véhi-
cule fournissant le courant.
Risque de blessures et/ou d’en-
dommagement du véhicule.

5

1

1 4

B

3

2

A
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Remplacement de la pile
Ouvrez le boîtier par la fente 1, à l’aide 
d’un outil type tournevis plat, et rempla-
cez la pile 2 en respectant le modèle et 
la polarité gravée sur le fond du cou-
vercle.
Assurez-vous que le couvercle soit 
bien clippé et que la vis soit correcte-
ment serrée.
Nota : lors du remplacement de la pile, 
veillez à ne pas toucher au circuit élec-
tronique situé dans le couvercle de clé.

TÉLÉCOMMANDE À RADIOFRÉQUENCE : piles (1/2)

Les piles sont disponibles chez un 
Représentant de la marque, leur 
durée de vie est de deux ans envi-
ron.
Veillez à l’absence de trace d’encre 
sur la pile : risque de mauvais 
contact électrique.

1

2

Anomalies de 
fonctionnement
Si la pile est trop faible pour  assurer 
le fonctionnement, vous pouvez tout 
de même démarrer et verrouiller/ 
déverrouiller le véhicule (reportez-vous 
au paragraphe « Verrouillage et déver-
rouillage des  ouvrants » en chapitre 1).

Lors du remplacement :
–  veiller au bon positionne-

ment des piles.
Risque d’explosion.

–  si le couvercle ne ferme pas cor-
rectement, ne pas utiliser et tenir 
hors de portée des enfants.

Lorsqu’il y a necessité de 
les remplacer, veiller à 
prendre le même type de 
piles ou leur équivalent 

(consultez un Représentant de la 
marque).
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TÉLÉCOMMANDE À RADIOFRÉQUENCE : piles (2/2)

Ne jetez pas vos piles usagées 
dans la nature,  remettez-les à un 
organisme chargé de la collecte et 
du recyclage des piles.

Précautions d’usage 
liées aux piles :
–  conserver les piles 

(neuves ou usagées) hors 
de portée des enfants ;

–  ne pas ingérer les piles ;
Danger de brûlure chimique 
pouvant entrainer la mort.

– en cas de doute d’ingestion ou 
d’introduction dans une partie 
quelconque du corps, consulter 
au plus tôt un médecin.

1

2
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Anomalie de fonctionnement
Si la pile est trop faible pour  assurer 
le fonctionnement, vous pouvez tout 
de même démarrer et verrouiller/ 
déverrouiller le véhicule (reportez-vous 
au paragraphe « Verrouillage et déver-
rouillage des  ouvrants » en chapitre 1).

CARTE «MAINS LIBRES» : pile (1/2)

Remplacement de la pile
Lorsque le message « Pile carte 
faible » apparaît au tableau de bord, 
remplacez la pile de la carte :
–  faites coulisser la coque arrière 1 

vers le bas en exerçant une pression 
sur la zone A ;

– retirez le cache 2 de la pile ;
–  retirez la pile en appuyant d’un côté 

et en soulevant de l’autre ;
–  remplacez-la en respectant la 

 polarité et le modèle inscrit dans le 
couvercle.

Au remontage, procédez en sens 
 inverse, puis appuyez quatre fois, à 
proximité du véhicule, sur l’un des 
 boutons de la carte : au démarrage 
 suivant, le message disparaît.
Assurez-vous que le couvercle soit 
bien clippé.
Nota : lors du remplacement de pile, ne 
touchez pas au circuit électronique et 
aux contacts situés dans la carte.

2

A

1

Lorsqu’il y a necessité de 
les remplacer, veiller à 
prendre le même type de 
piles ou leur équivalent 

(consultez un Représentant de la 
marque).

Lors du remplacement :
–  veiller au bon positionne-

ment des piles.
Risque d’explosion.

–  si le couvercle ne ferme pas cor-
rectement, ne pas utiliser et tenir 
hors de portée des enfants.
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CARTE «MAINS LIBRES» : pile (2/2)

Ne jetez pas vos piles usagées 
dans la nature,  remettez-les à un 
organisme chargé de la collecte et 
du recyclage des piles.

Les piles sont disponibles chez un 
Représentant de la marque, leur 
durée de vie est de deux ans en-
viron. Veillez à l’absence de trace 
d’encre sur la pile : risque de mau-
vais contact électrique.

Précautions d’usage 
liées aux piles :
–  conserver les piles 

(neuves ou usagées) hors 
de portée des enfants ;

–  ne pas ingérer les piles ;
Danger de brûlure chimique 
pouvant entrainer la mort.

– en cas de doute d’ingestion ou 
d’introduction dans une partie 
quelconque du corps, consulter 
au plus tôt un médecin.
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BALAIS D’ESSUIE-VITRES : remplacement 

Surveillez l’état des balais d’essuie-
vitre. Leur durée de vie dépend de 
vous :
– nettoyez les balais, le pare-brise 

et la lunette arrière régulièrement 
avec de l’eau savonneuse ;

– ne les utilisez pas lorsque le 
pare-brise ou la lunette arrière 
sont secs ;

– décollez-les du pare-brise ou de 
la lunette arrière lorsqu’ils n’ont 
pas fonctionné depuis long-
temps.

2

1

3

A

Balais d’essuie-vitre avant 1
Contact coupé, soulevez le bras d’es-
suie-vitre 3, tirez la languette 2 (mou-
vement A) et poussez le balai vers le 
haut.
Remontage
Faites glisser le balai sur le bras 
jusqu’au clippage. Assurez-vous de 
son bon verrouillage. Le bras de l’es-
suie-vitre côté conducteur doit toujours 
être au dessus.

Remplacement du balai 
d’essuie-vitre arrière 5
– Contact coupé, soulevez le bras 

d’essuie-vitre 4 ;
– faites pivoter le balai 5 jusqu’à ren-

contrer une résistance ;
– dégagez le balai en tirant sur celui-ci 

(mouvement B).
Remontage
Pour remonter le balai d’essuie-vitre 
procédez en sens inverse. Assurez-
vous du bon verrouillage du balai.

4

B

5

– Par temps de gel, assu-
rez-vous que les balais 
d’essuie-vitre ne sont pas 
immobilisés par le givre 

(risque d’échauffement du 
moteur).

–  Surveillez l’état des balais.
Il sont à changer dès que leur ef-
ficacité diminue : environ tous les 
ans.

Durant le changement du balai, 
lorsque celui-ci est retiré, veillez à 
ne pas laisser le bras retomber sur 
la vitre : risque de casser la vitre.

Avant de changer le balai 
d’essuie-vitre, assurez-
vous que la manette est en 
position arrêt (désactivée).

Risque de blessures.
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Avant tout remorquage, positionnez la 
boîte de vitesses en position neutre, 
déverrouillez la colonne de direction, 
puis desserrez le frein de parking.
Pour les véhicules équipés d’une 
boîte de vitesses automatique, en cas 
 d’impossibilité de passer le levier de 
 vitesses en position N, faites appel à 
un représentant de la marque.

REMORQUAGE : dépannage (1/4)

– Utilisez une barre de re-
morquage rigide. En cas 
d’utilisation de corde ou de 
câble (lorsque la législation 

l’autorise), le véhicule tracté doit 
être apte au freinage.

– Il ne faut pas remorquer un vé-
hicule dont l’aptitude au roulage 
est altérée.

– Évitez les à-coups à l’accéléra-
tion et au freinage qui pourraient 
endommager le véhicule.

– Dans tous les cas, il est conseillé 
de ne pas dépasser 25 km/h.

– Ne poussez pas le véhicule si la 
colonne de direction est verrouil-
lée.

Déverrouillage de la colonne de 
direction
Insérez la clé dans le contacteur de 
démarrage et tournez-la en posi-
tion «Marche». Suivant véhicule, posi-
tionnez la carte sur le symbole et ap-
puyez deux secondes sur le bouton de 
démarrage du moteur.
Repositionnez le levier au point mort 
(position N pour les véhicules équipés 
d’une boîte de vitesses automatique).
La colonne se déverrouille, les fonc-
tions accessoires sont alimentées : 
vous pouvez utiliser l’éclairage du véhi-
cule (feux de direction, de stop…). La 
nuit le véhicule doit être éclairé.
Suivant véhicule, remorquage terminé, 
exercez deux impulsions sur le bouton 
de démarrage du moteur (risque de dé-
charge de la batterie).
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REMORQUAGE : dépannage (2/4)

1

2

Points de remorquage avant 
et arrière
Utilisez exclusivement les points de 
remorquage avant 2 et arrière 4.
Déclippez le cache avant 1 ou le cache 
arrière 3 en passant un outil type tour-
nevis plat sous le cache.

Ces points de remorquage ne peuvent 
être utilisés qu’en traction, en aucun 
cas ils ne doivent servir pour soulever 
directement ou indirectement le véhi-
cule.

3

4

Moteur arrêté, les assis-
tances de direction et de 
freinage ne sont plus opé-
rationnelles.

Ne laissez jamais les outils 
pêle-mêle dans le véhicule : 
risque de projections lors 
d’un freinage.

Assurez-vous du bon vis-
sage de l’anneau.
Risque de perte de l’objet 
remorqué.
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REMORQUAGE : dépannage (3/4)

Véhicules 4 roues motrices 
(4WD)
Quelque soit le type de boîte de vi-
tesses, vous ne devez pas remorquer 
un véhicule 4 roues motrices si l’une de 
ses 4 roues touche le sol.

Dépannage hors route
Si votre véhicule est enlisé dans le 
sable, la neige, la boue,... fixez un équi-
pement de remorquage souple (sangle 
de remorquage ou un autre disposi-
tif spécialement conçu à cet effet) au 
point de remorquage avant ou arrière 
(reportez-vous au paragraphe « Points 
de remorquage avant et arrière » en 
page précédente).

En cas de dépannage hors 
route il est interdit d’utiliser 
une barre rigide pour re-
morquer un véhicule enlisé. 

Risque d’endommagement méca-
nique.

Vous ne devez jamais remorquer le 
véhicule 4 roues motrices, quelque 
soit le mode sélectionné, si l’une de 
ses 4 roues touche le sol (sauf pour 
le dépannage hors route).
Risque d’endommagement méca-
nique.

Pour les conditions d’utilisation 
de l’équipement de remorquage 
souple, consultez la notice du fabri-
cant.
En cas d’enlisement, le remorquage 
du véhicule 4x4 (4WD) ne peut se 
faire que sur de courtes distances. 
Risque d’endommagement méca-
nique.

Ne retirez pas la clé du 
contacteur de démarrage 
pendant le remorquage.
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REMORQUAGE : dépannage (4/4)

Lors du rangement des 
outils, veillez à bien les re-
positionner dans le coffre, 
comme ils étaient à l’ori-

gine.
Ne laissez jamais les outils pêle-
mêle dans le véhicule : risque de 
projections lors d’un freinage.

Remorquage d’un véhicule à 
boîte automatique
Moteur à l’arrêt, le graissage de la boîte 
n’est plus assuré, il faut donc de pré-
férence transporter le véhicule posé 
sur un plateau ou, exclusivement pour 
les véhicules 4x2 (2WD), le remorquer 
roues  arrière soulevées.
Exceptionnellement et exclusivement 
pour les véhicules 4x2 (2WD), vous 
pouvez le remorquer les quatre roues 
au sol, en marche avant uniquement, 
avec le levier en position neutre N et 
sur un parcours maximum de 50 km.
En cas  d’impossibilité de passer le 
levier de  vitesses en position N, faites 
appel à un Représentant de la marque.

À la mise en route, dans le cas où le 
levier est bloqué sur P alors que vous 
appuyez sur la pédale de frein, il y a 
possibilité de libérer manuellement le 
levier.
Pour cela, déclippez la base du levier, 
puis passez un outil (tige rigide) dans 
la fente 6 et appuyez simultanément 
sur le bouton 5 afin de déverrouiller le 
levier.
Consultez au plus tôt un Représentant 
de la marque.

6

5
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PRÉÉQUIPEMENT RADIO 

Si votre véhicule n’est pas équipé d’un 
système audio, vous disposez d’un pré-
équipement composé d’emplacements 
pour :
– la radio 1 ;
– des haut-parleurs avant 2 et 3 ;
– des haut-parleurs arrière 4.
Pour l’installation d’un équipement, 
consultez un Représentant de la 
marque.

Emplacement radio 1
Déclippez l’obturateur. Les connexions : 
antenne, alimentation + et –, fils de 
haut-parleurs se trouvent derrière. 

– Dans tous les cas, il est très important de suivre précisément les instructions 
portées sur la notice de l’équipement.

– Les caractéristiques des supports et câblages (disponibles dans le réseau de 
la marque) varient en fonction du niveau d’équipement de votre véhicule et du 
type de votre radio. Pour connaître leur référence, consultez un Représentant 
de la marque.

– Toute intervention sur le circuit électrique du véhicule ou de la radio ne peut 
être réalisée que par un Représentant de la marque : un branchement incor-
rect pourrait entraîner la détérioration de l’installation électrique et/ou des or-
ganes qui y sont connectés.

1

2

3 4
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ACCESSOIRES

Accessoires électriques et électroniques
Avant d’installer ce type d’accessoire (en particulier pour les émetteurs/récepteurs : bande de fréquences, niveau 
de puissance, position de l’antenne...), assurez-vous que celui-ci est compatible avec votre véhicule. Prenez conseil 
auprès d’un Représentant de la marque.

Ne branchez que des accessoires d’une puissance maximale de 120 Watts. Risque d’incendie. Lorsque plusieurs prises 
accessoires sont utilisées en même temps, la puissance totale des accessoires branchés ne doit pas dépasser 180 Watts.
Toute intervention sur le circuit électrique du véhicule ne peut être réalisée que par un Représentant de la marque car un bran-
chement incorrect pourrait entraîner la détérioration de l’installation électrique et/ou des organes qui y sont connectés.
En cas de montage ultérieur d’équipement électrique assurez-vous que l’installation est bien protégée par un fusible. Faites-
vous préciser l’ampérage et la localisation de ce fusible.

Utilisation de la prise diagnostic
L’usage d’accessoires électroniques sur la prise diagnostic peut engendrer de graves perturbations sur les systèmes électro-
niques du véhicule. Pour votre sécurité nous vous conseillons de n’utiliser que des accessoires électroniques agréés par le 
constructeur, consultez un Représentant de la marque. Risque d’accidents graves.

Utilisation d’appareils émetteurs/récepteurs (téléphones, appareils CB).
Les téléphones et appareils CB équipés d’antenne intégrée peuvent créer des interférences avec les systèmes électroniques 
équipant le véhicule d’origine, il est recommandé de n’utiliser que des appareils avec antenne extérieure. Par ailleurs, nous 
vous rappelons la nécessité de respecter la législation en vigueur concernant l’utilisation de ces appareils.

Montage ultérieur d’accessoires
Si vous souhaitez faire installer des accessoires sur le véhicule : consultez un Représentant de la marque. De plus, afin d’as-
surer le bon fonctionnement de votre véhicule et d’éviter tout risque de nature à porter atteinte à votre sécurité, nous vous 
conseillons d’utiliser des accessoires spécifiés, adaptés à votre véhicule et qui seuls sont garantis par le constructeur.
Si vous utilisez une canne antivol, fixez-la uniquement sur la pédale de frein.
Gêne à la conduite
Côté conducteur, n’utilisez impérativement que des surtapis adaptés au véhicule, s’accrochant aux éléments préinstallés et 
vérifiez régulièrement leur fixation. Ne superposez pas plusieurs tapis. Risque de coincement des pédales.
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ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (1/9)

Utilisation de la carte CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE
La carte ne fonctionne pas pour dé-
verrouiller ou verrouiller les portes.

Pile de la carte usée. Remplacez la pile. Vous pouvez  toujours 
verrouiller/déverrouiller et démarrer votre 
véhicule (reportez-vous aux  paragraphes 
« Verrouillage, déverrouillage des 
 ouvrants » en chapitre 1 et « Démarrage, 
arrêt du moteur » en chapitre 2).

Utilisation d’appareils fonctionnant 
sur la même fréquence que la carte 
(téléphone portable…).

Arrêtez l’utilisation des appareils ou 
 utilisez la clé intégrée (reportez-vous au 
 paragraphe « Verrouillage, déverrouillage 
des ouvrants » en chapitre 1).

Véhicule situé dans une zone à forts 
rayonnements électromagnétiques.
Batterie du véhicule déchargée.

Utilisez la clé intégrée à la carte 
(  repor tez-vous au paragraphe 
« Verrouillage, déverrouillage des 
 ouvrants » en chapitre 1).

Le message « Placer carte sur sym-
bole + START » apparaît au tableau 
de bord.

Placez la carte sur le symbole de 
 démarrage jusqu’à l’extinction du  message 
au  tableau de bord puis appuyez sur le 
bouton de  démarrage dans les 2 secondes 
 environ suivant  l’extinction du message.

Le véhicule est démarré. Moteur tournant, le verrouillage/déver-
rouillage de la carte est inhibé. Coupez le 
contact.
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ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (2/9)

Utilisation de la carte CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE
La carte ne fonctionne pas pour dé-
verrouiller ou verrouiller les portes.

Désynchronisation de la carte. Déverrouillez la porte conducteur à l’aide 
de la clé integrée à la carte dans la serrure 
de porte, reportez-vous au  paragraphe 
« Verrouillage et déverrouillage des 
 ouvrants » en chapitre 1, puis placez la 
carte sur le symbole 4, reportez-vous au 
paragraphe « Démarrage, arrêt du moteur  
: véhicule avec carte » en chapitre 2, et 
appuyez sur le bouton 2 pour synchroniser 
la carte.
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Les conseils suivants vous permettent de vous dépanner rapidement et provisoirement ; par sécurité consultez dès que 
possible un Représentant de la marque.

Utilisation de la télécommande CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE

La télécommande ne fonctionne pas 
pour déverrouiller ou verrouiller les 
portes.

Pile de la télécommande usée. Utilisez la clé.

Utilisation d’appareils fonctionnant sur la 
même fréquence que la télécommande (té-
léphone portable…).

Arrêtez l’utilisation des appareils ou utili-
sez la clé.

Véhicule situé dans une zone à forts rayon-
nements électromagnétiques.
Batterie déchargée.

Remplacez la pile. Vous pouvez toujours 
verrouiller, déverrouiller et démarrer votre 
véhicule (reportez-vous aux paragraphes 
« Verrouillage, déverrouillage des portes » 
en chapitre 1 et « Démarrage, arrêt du 
moteur » en chapitre 2).

Le véhicule est démarré. Moteur tournant, le verrouillage/déver-
rouillage avec la clé est inhibé. Coupez le 
contact.

Désynchronisation de la télécommande. Déverrouillez la porte conducteur à l’aide 
de la clé dans la serrure de porte, puis dé-
marrez le moteur pour synchroniser la té-
lécommande.

ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (3/9)



5.54

ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (4/9)

Vous actionnez le démarreur CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE
Les témoins de tableau de bord fai-
blissent ou ne s’allument pas, le démar-
reur ne tourne pas.

Cosses de batterie mal serrées, 
débranchées ou oxydées.

Resserrez-les, rebranchez-les ou nettoyez-les si 
elles sont oxydées.

Batterie déchargée ou hors 
d’usage.

Branchez une autre batterie sur la batterie  défaillante. 
Reportez-vous au paragraphe « Batterie : dépan-
nage » en chapitre 5 ou remplacez la batterie si 
 nécessaire.
Ne poussez pas le véhicule si la  colonne de  direction 
est verrouillée.

Circuit défectueux. Consultez un Représentant de la marque.

Le moteur ne veut pas démarrer. Conditions de démarrage non 
remplies.

Reportez-vous au paragraphe « Démarrage, arrêt 
du moteur » en chapitre 2.

La carte « mains libres » ne fonc-
tionne pas.

Reportez-vous au paragraphe « Démarrage, arrêt 
du moteur » en chapitre 2.

Véhicule à l’arrêt, moteur froid, le ra-
lenti moteur est élevé.

Version essence, ceci n’est pas 
obligatoirement une anomalie. 
Cela peut provenir de la montée 
en température du moteur.

Le ralenti moteur doit diminuer au bout d’une minute 
environ. Si ce n’est pas le cas, cela peut provenir 
d’une autre cause. Consultez un Représentant de 
la marque.
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Vous actionnez le démarreur CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE
Le moteur refuse de s’arrêter. Carte non détectée. Faites un appui long sur le bouton de démarrage.

Problème électronique. Appuyez cinq fois rapidement sur le bouton de 
 démarrage.

La colonne de direction reste verrouil-
lée.

Volant bloqué. Manœuvrez le volant tout en appuyant sur le 
bouton de démarrage du moteur (reportez-vous 
au  paragraphe « Démarrage, arrêt du moteur » en 
 chapitre 2).

Circuit défectueux. Consultez un Représentant de la marque.

ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (5/9)
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ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (6/9)

Sur route CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE
Vibrations. Pneumatiques mal gonflés ou mal 

équilibrés ou endommagés.
Vérifiez la pression des pneumatiques ; si 
ce n’est pas la cause, faites vérifier leur 
état par un Représentant de la marque.

Fumée blanche à l’échappement. Version diesel, ceci n’est pas obli-
gatoirement une anomalie, la fumée 
peut provenir de la régénération du 
filtre à particules.

Repor tez-vous au paragraphe 
« Particularités des versions diesel » en 
chapitre 2.

Version essence, ceci n’est pas obli-
gatoirement une anomalie. Selon les 
conditions climatiques (froid, humi-
dité...), la fumée peut se produire lors 
de fortes accélérations du véhicule.

Réduisez le régime moteur et évitez les ac-
célérations brutales pour faire disparaître 
progressivement la fumée. Si ce n’est 
pas le cas, cela peut provenir d’une autre 
cause. Consultez un Représentant de la 
marque.

Fumée sous capot moteur. Court-circuit ou fuite du circuit de re-
froidissement.

Arrêtez-vous, coupez le contact, 
 éloignez-vous du véhicule et faites appel à 
un Représentant de la marque.

Le témoin de pression d’huile s’al-
lume :

en virage ou au freinage Le niveau est trop bas. Ajoutez de l’huile moteur (reportez-vous 
au paragraphe « Niveau huile moteur : 
 appoint, remplissage » en chapitre 4).

tarde à s’éteindre ou reste allumé 
à l’accélération

Manque de pression d’huile. Arrêtez-vous :  fa i tes appel  à 
un Représentant de la marque.
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ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (7/9)

Sur route CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE

La direction devient dure. Surchauffe de l’assistance.
Panne du moteur électrique d’assis-
tance.
Défaillance du système d’assistance.

Roulez prudemment à allure réduite, 
faites attention au niveau d’effort dans le 
volant nécessaire pour tourner les roues. 
Consultez un Représentant de la marque.

Le moteur chauffe. L’indicateur de 
température de liquide de refroidisse-
ment se situe dans la zone d’alerte et 
le témoin ® s’allume.

Panne du motoventilateur. Stoppez le véhicule, arrêtez le moteur 
et faites appel à un Représentant de la 
marque.

Fuites de liquide de refroidissement. Vérifiez le bocal de liquide de 
 refroidissement : il doit contenir du 
 liquide. S’il n’en contient pas, consultez 
un Représentant de la marque le plus tôt 
 possible.

Bouillonnement dans le bocal de li-
quide de refroidissement.

Panne mécanique : joint de culasse 
détérioré.

Arrêtez le moteur.
Faites appel à un Représentant de la 
marque.

Radiateur : Dans le cas d’un important manque de liquide de refroidissement n’oubliez pas qu’il ne faut jamais faire le 
plein avec du liquide de refroidissement froid lorsque le moteur est très chaud. Après toute intervention sur le véhicule 
ayant nécessité la vidange, même partielle, du circuit de refroidissement, ce dernier doit être rempli d’un mélange neuf 
convenablement dosé. Nous vous rappelons qu’il est impératif de n’utiliser qu’un produit sélectionné par nos Services 

Techniques.
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ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (8/9)

Appareillage électrique CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE
L’essuie-vitre ne fonctionne pas. Balais d’essuie-vitres collés. Décollez les balais avant d’utiliser l’essuie-

vitre.

Circuit électrique défectueux. Consultez un Représentant de la marque.

Fusible endommagé. Remplacez ou faites remplacer le fusible, 
reportez-vous au  paragraphe « Fusibles » 
en chapitre 5.

L’essuie-vitre ne s’arrête plus. Commandes électriques défec-
tueuses.

Consultez un Représentant de la marque.

Fréquence plus rapide des feux cli-
gnotants.

Ampoule grillée. Reportez-vous aux paragraphes 
« Projecteurs avant : remplacement des 
lampes » en chapitre 5.

Les feux clignotants ne fonctionnent 
plus.

Circuit électrique ou commande dé-
fectueux.

Consultez un Représentant de la marque.

Fusible endommagé. Remplacez ou faites remplacer le fusible, 
reportez-vous au  paragraphe « Fusibles » 
en chapitre 5.

Les projecteurs ne s’allument ou ne 
s’éteignent plus.

Circuit électrique ou commande dé-
fectueux.

Consultez un Représentant de la marque.

Fusible endommagé. Remplacez ou faites remplacer le fusible, 
reportez-vous au  paragraphe « Fusibles » 
en chapitre 5.
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ANOMALIES DE FONCTIONNEMENT (9/9)

Appareillage électrique CAUSES POSSIBLES QUE FAIRE
Traces de condensation dans les  
projecteurs avant ou feux arrière.

La présence de trace de  condensation 
peut être un phénomène naturel lié 
aux variations de température et à 
l’hygrométrie.
Dans ce cas, les traces disparaîtront 
progressivement lors de l’utilisation 
des feux.

L’allumage du témoin de non-port des 
ceintures avant est incohérent avec 
l’état de bouclage des ceintures.

Un objet est intercalé entre le  plancher 
et le siège et gêne le fonctionnement 
du capteur.

Retirez tout objet placé sous les sièges 
avant.
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PLAQUE D’IDENTIFICATION VÉHICULE

Les indications figurant sur la plaque 
constructeur A sont à rappeler dans 
toutes vos lettres ou commandes.
La présence et l’emplacement des 
informations dépendent du véhicule.

Plaque constructeur A
 1 Nom du constructeur.
 2 Numéro de conception commu-

nautaire ou numéro d’homologa-
tion.

 3 Numéro d’identification.
Suivant véhicule, cette infor-
mation est rappelée sur le mar-
quage B.

 4 MMAC (Masse Maximum 
Autorisée en Charge).

 5 MTR (Masse Totale Roulante : vé-
hicule en charge avec remorque).

 6 MMTA (Masse Maximum Totale 
Autorisée) essieu avant.

 7 MMTA essieu arrière.
 8 Réservé aux inscriptions partena-

riat ou complémentaires.
 9 Non utilisé.
 10 Référence peinture (code cou-

leur).

A

1
2
3
4
5
6
7

8
9
10

A

B
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INFORMATIONS TECHNIQUES POUR LES SECOURS

Le QR code figurant sur l’étiquette A 
permet aux professionnels de secours 
au moyen d’une tablette ou d’un smart-
phone, d’accéder immédiatement aux 
informations techniques utiles pour une 
intervention sur le véhicule en cas d’ac-
cident.
Veillez à ce que l’étiquette A soit tou-
jours visible et présente sur le pare-
brise ainsi que sur la lunette arrière.
Toute modification ou dégradation 
empêcherait l’accès aux informa-
tions.

A A
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IDENTIFICATION MOTEUR (1/2)

Les indications d’indentification 
moteur figurant sur la zone A sont à 
rappeler dans toutes vos lettres ou 
commandes.
(emplacement différent suivant motori-
sation)
 1 Type du moteur.
 2 Indice du moteur.
 3 Numéro de série du moteur.

1 1

A

3

A
A

A
A
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IDENTIFICATION MOTEUR (2/2)

Les indications d’indentification 
moteur figurant sur la zone A sont à 
rappeler dans toutes vos lettres ou 
commandes.
(emplacement différent suivant motori-
sation)
 1 Type du moteur.
 2 Indice du moteur.
 3 Numéro de série du moteur.

A

1 2

3

A
A

A
A
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0,842
0,841 (1)

2,673
2,676 (1)

0,826
0,824 (1)

4,341

DIMENSIONS (en mètres)

1,563

1,626 (2)
1,693 (3)

(1) suivant véhicule
(2) à vide, sans barres de toit
(3) à vide, avec barres de toit

1,580

2,052
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CARACTÉRISTIQUES MOTEURS (1/2)

Versions 1.0 TCe 1.2 TCe 1.3 TCe 1.6 16V 2.0 16V 1.5 dCi

Type moteur
(indiqué sur la plaque 
moteur)

H4Dt H5Ft H5H Turbo H4M F4R K9K 

Cylindrée (cm³) 999 1 198 1332 1598 1 998 1 461

Type de carburant
Indice d’octane

Essence
Carburant sans plomb impérativement, d’indice d’octane 
tel que précisé sur l’étiquette située dans la trappe à car-
burant.

Gazole
L’étiquette située dans la trappe à 
carburant vous indique les carbu-
rants autorisés.

Bougies N’utilisez que les bougies spécifiées pour le moteur de 
votre véhicule.
Leur type doit être indiqué sur une étiquette collée dans le 
compartiment moteur, sinon consultez le Représentant de 
la marque.
Le montage de bougies non spécifiées peut entraîner la dé-
térioration de votre moteur.
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Versions 1.0 TCe 1.2 TCe 1.3 TCe 1.6 16V 2.0 16V 1.5 dCi

Type moteur
(indiqué sur la plaque 
moteur)

H4Dt H5Ft H5H 
Turbo

H4M F4R K9K 

Cylindrée (cm³) 999 1 198 1332 1598 1 998 1 461

Carburants conformes 
aux normes européennes 
avec lesquels les moteurs 
des véhicules commer-
cialisés en Europe sont 
compatibles (pour tous les 
autres cas, consultez un 
Représentant de la marque).

Essence sans plomb conforme 
à la norme EN 228 conte-
nant jusqu’à 5 % d’éthanol en 
volume.

Carburant diesel conforme 
à la norme EN 590 conte-
nant jusqu’à 7 % d’esters 
méthyliques d’acides gras 
en volume.

Essence sans plomb conforme 
à la norme EN 228 contenant 
jusqu’à 10 % d’éthanol en 
volume.

Carburant diesel conforme 
à la norme EN 16734 conte-
nant jusqu’à 10 % d’esters 
méthyliques d’acides gras 
en volume.

Carburant diesel paraffi-
nique conforme à la norme 
EN 15940 contenant 
jusqu’à 7% d’esters mé-
thyliques d’acides gras en 
volume.

CARACTÉRISTIQUES MOTEURS (2/2)
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MASSES (en kg) 

Versions 4x2 4x4

Masse Maximum Autorisée en Charge (MMAC)
Masse Totale Roulante (MTR)

Masses indiquées sur la plaque constructeur (reportez-vous 
au paragraphe "Plaques d'identification" en chapitre 6)

Masse Remorque Freinée* s'obtient par calcul : MTR - MMAC
Masse Remorque non Freinée* 625 675
Charge admise sur le point d’attelage* 75
Charge admise sur le toit avec un dispositif de 
portage 80 (y compris le dispositif de portage)

*Charge remorquable (remorquage de caravane, bateau, ...).
Le remorquage est interdit lorsque le calcul MTR - MMAC est égal à zéro ou lorsque la MTR est égale à zéro (ou n’est pas ren-
seignée) sur la plaque constructeur.
– Il est important de respecter les charges remorquables admises par la législation locale et, notamment, celles définies par le 

code de la route. Pour toute adaptation d’attelage adressez-vous au Représentant de la marque.
– Dans le cas d’un véhicule attelé, la masse totale roulante (véhicule + remorque) ne doit jamais être dépassée. Cependant 

est toléré :
– un dépassement de la MMTA arrière dans la limite de 15 %,
– un dépassement de la MMAC dans la limite de 10 % ou 100 kg (à la première de ces deux limites atteinte).

 Dans les deux cas, la vitesse maximum de l’ensemble roulant ne doit pas dépasser 80 km/h et la pression des pneumatiques 
doit être augmentée de 0,2 bar (3 PSI).

– Le rendement moteur et l’aptitude en côte diminuant avec l’altitude, nous préconisons de réduire la charge maximum de 10 % 
à 1 000 mètres, puis 10 % supplémentaires à chaque palier de 1 000 mètres.

Report de charge (versions 4x2 uniquement)
Suivant législation locale, lorsque la Masse Maxi Autorisée en Charge du véhicule n’est pas atteinte, il est possible de reporter 
jusqu’à 300 kg sur la remorque freinée dans la limite de la Masse Totale Roulante du véhicule.

Les masses indiquées sont celles d’un véhicule de base et sans option : elles varient en fonction de l’équipement de 
votre véhicule. Consultez un Représentant de la marque.
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PIÈCES DE RECHANGE ET RÉPARATIONS
Les pièces de rechange d’origine sont conçues sur la base d’un cahier des charges très strict et font l’objet de tests spécifiques. 
De ce fait, elles ont un niveau de qualité au moins équivalent à celles qui sont montées sur les véhicules neufs.
En utilisant systématiquement les pièces de rechange d’origine, vous avez l’assurance de préserver les performances de votre 
véhicule. En outre, les réparations effectuées dans le Réseau de la marque avec des pièces de rechange d’origine sont garanties 
selon les conditions données au dos de l’ordre de réparation.
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Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □

*Voir page spécifique

VIN : ..................................................................................

JUSTIFICATIFS D’ENTRETIEN (1/6)
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JUSTIFICATIFS D’ENTRETIEN (2/6)

VIN : ..................................................................................

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □

*Voir page spécifique
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JUSTIFICATIFS D’ENTRETIEN (3/6)

VIN : ..................................................................................

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □

*Voir page spécifique
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JUSTIFICATIFS D’ENTRETIEN (4/6)

VIN : ..................................................................................

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □

*Voir page spécifique
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JUSTIFICATIFS D’ENTRETIEN (5/6)

VIN : ..................................................................................

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □

*Voir page spécifique
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VIN : ..................................................................................

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □
*Voir page spécifique

Date :                        Km :                                         N° de facture : Commentaires/divers
Type d’intervention : Tampon
Révision                               □
.......................................      □
Contrôle anticorrosion :
OK   □       Non OK*   □

*Voir page spécifique
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6.17

CONTRÔLE ANTICORROSION (1/5)

Dans le cas où la poursuite de la garantie est conditionnée par une réparation, celle-ci est indiquée ci-dessous.

VIN : ..........................................................

Réparation pour corrosion à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :
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CONTRÔLE ANTICORROSION (2/5)

Dans le cas où la poursuite de la garantie est conditionnée par une réparation, celle-ci est indiquée ci-dessous.

VIN : ..........................................................

Réparation pour corrosion à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :
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CONTRÔLE ANTICORROSION (3/5)

Dans le cas où la poursuite de la garantie est conditionnée par une réparation, celle-ci est indiquée ci-dessous.

VIN : ..........................................................

Réparation pour corrosion à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :
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CONTRÔLE ANTICORROSION (4/5)

Dans le cas où la poursuite de la garantie est conditionnée par une réparation, celle-ci est indiquée ci-dessous.

VIN : ..........................................................

Réparation pour corrosion à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :
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CONTRÔLE ANTICORROSION (5/5)

Dans le cas où la poursuite de la garantie est conditionnée par une réparation, celle-ci est indiquée ci-dessous.

VIN : ..........................................................

Réparation pour corrosion à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :

Réparation à effectuer : Tampon

Date de réparation :
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7.1

4 roues motrices (4WD).........................................2.36 → 2.40

A
ABS .......................................................................2.41 → 2.45
accessoires........................................................................ 5.50
accoudoir ........................................................................... 3.29

avant ................................................................1.19 → 1.21
additif (réactif) .................................................... 1.113 → 1.117
aérateurs ...................................................................3.2 → 3.4
aide au démarrage en côte....................................2.41 → 2.45
aide au parking ......................................................2.61 → 2.66
air conditionné .........................................................3.2 → 3.14
airbag

désactivation airbag passager avant ........................... 1.51
airbag.....................................................................1.28 → 1.34
alarme sonore.................................................................... 1.98
alarme sonore de survitesse .................................. 1.76 – 1.77
allume-cigares ........................................................ 3.21 – 3.22
aménagements ......................................................3.25 → 3.29
ampoules

remplacement ..................................................5.17 → 5.32
angle mort : avertisseur ...................................2.67 → 2.70

anneaux d’arrimage ................................................ 3.34 – 3.35
anneaux de remorquage .......................................5.45 → 5.48
anomalies de fonctionnement................................5.51 → 5.59
antibrouillards .................................................................... 1.98
antipatinage ...........................................................2.41 → 2.45
antipollution

conseils ........................................................................ 2.29
antivol (contacteur) .............................................................. 2.2
appareils de contrôle .1.70 → 1.79, 1.94 – 1.95, 1.97 → 1.100
appel d’urgence .....................................................2.76 → 2.78
appuis-tête ..................................................... 1.18, 3.23 – 3.24
assistance au freinage d’urgence ..........................2.41 → 2.45
assistance de direction ...................................................... 1.91
avertisseur d’angle mort ........................................2.67 → 2.70

avertisseur sonore ............................................................. 1.96
avertisseurs lumineux ........................................................ 1.96

B
balais d’essuie-vitres ......................................................... 5.44
banquette arrière ...................................................3.30 → 3.32
barres de toit...................................................................... 3.38
batterie.................................................................... 4.16 – 4.17

dépannage .......................................................5.37 → 5.39
becquet .............................................................................. 3.38
boîte à gants ...................................................................... 3.28
boîte de vitesses automatique (utilisation) ...2.57 → 2.60, 5.48
bouchon de réservoir carburant....................................... 1.107
bouchon de réservoir réactif .............................. 1.113 → 1.117
bouton de démarrage/arrêt moteur..........................2.7 → 2.12

C
caméra de recul ...................................................... 2.65 – 2.66
caméra multivues ..................................................2.71 → 2.75
capacité du réservoir additif............................... 1.113 → 1.117
capacité du réservoir carburant ....................................... 1.107
capacités organes mécaniques .................................. 4.4, 4.16
capot moteur............................................................... 4.2 – 4.3
caractéristiques moteurs ............................................ 6.7 – 6.8
caractéristiques techniques ..............................6.2, 6.7 → 6.10
caravanage .......................................................................... 6.9
carburant

conseils d’économie ..................2.24 → 2.28, 2.24 → 2.28
consommation .................................................2.24 → 2.28
qualité ........................................................ 1.107, 6.7 – 6.8
remplissage ............................................................... 1.108

carte : pile ............................................................... 5.42 – 5.43
carte : utilisation.......................................................1.5 → 1.11
carte « mains libres » : pile ..................................... 5.42 – 5.43
carte « mains libres » : utilisation ............................1.8 → 1.11
catalyseur ............................................................... 2.17 – 2.18
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7.2

ceintures de sécurité .............................................1.22 → 1.34
cendriers ................................................................. 3.21 – 3.22
changement de carburant en roulage....................2.21 → 2.23
changement de lampes .........................................5.17 → 5.32
changement de roue............................................... 5.11 – 5.12
changement de vitesses ...............................2.35, 2.57 → 2.60
charges remorquables ......................................................... 6.9
chauffage .................................................................3.2 → 3.14
clé d’enjoliveur ..................................................................... 5.2
clé de roue ........................................................................... 5.2
clé de secours ...........................................................1.5 → 1.7
clé/télécommande à radiofréquence

utilisation ........................................................................ 1.2
clés ............................................................................. 1.2 – 1.3
clignotants ....................................................1.96, 5.17 → 5.19
climatisation .............................................................3.2 → 3.13
coffre à bagages ....................................................3.33 → 3.35
commande intégrée de téléphone mains-libres.....3.39 → 3.41
commandes .................1.54 → 1.65, 1.60 → 1.69, 1.68 – 1.69
condamnation automatique des ouvrants en roulage ....... 1.15
condamnation des portes ......................................1.12 → 1.14
conditionnement d’air ..............................................3.5 → 3.14
conduite ..2.2 → 2.12, 2.17 → 2.20, 2.24 → 2.28, 2.35 → 2.64
conseils antipollution ......................................................... 2.29
conseils de conduite ..............................................2.24 → 2.28
conseils pratiques ........... 1.110, 3.36, 5.2 → 5.5, 5.10 → 5.39, 
5.44 → 5.49
consommation de carburant .............................................. 3.13
contacteur de démarrage .................................................... 2.2
contrôle anticorrosion ............................................6.17 → 6.21
contrôle dynamique de conduite : ESC .................2.41 → 2.45
crevaison ...............................................5.3 → 5.5, 5.11 – 5.12
cric ................................................................... 5.2, 5.11 – 5.12

D
décondamnation des portes ..................................1.12 → 1.14

dégivrage/désembuage
pare-brise .............................................................3.5 → 3.8

dégivrage/désembuage de lunette arrière .................3.5 → 3.8
dégivrage/désembuage de pare-brise .....................3.9 → 3.12
démarrage .................................................................2.3 → 2.6
démarrage du moteur à distance................................ 1.2 – 1.3
démarrage moteur ............................................2.2, 2.7 → 2.16
désactivation airbag passager avant ................................. 1.51
désembuage

pare-brise ...........................................................3.9 → 3.12
vitre arrière .........................................................3.9 → 3.12

dimensions .......................................................................... 6.6
direction à assistance variable .......................................... 1.91
direction assistée ............................................................... 1.91
dispositifs complémentaires à la ceinture avant ...1.28 → 1.32, 
1.34
dispositifs de retenue enfants ................................1.35 → 1.42

E
éclairage :

extérieur ............................1.6, 1.97 → 1.100, 5.17 → 5.28
intérieur ........................................3.18 – 3.19, 5.29 → 5.32

ECO conduite ..................................1.70 → 1.75, 2.24 → 2.28
économies de carburant ........................................2.24 → 2.28
enfants ......................................... 1.5, 1.10 – 1.11, 1.16 – 1.17
enfants (sécurité) .....................................1.5, 1.9, 3.15 → 3.17
enjoliveurs ......................................................................... 5.10
entretien............................................................................. 2.29
entretien :

carrosserie .......................................................4.18 → 4.20
garnitures intérieures ........................................ 4.21 – 4.22
mécanique .....................4.4 – 4.5, 4.10, 4.16, 6.11 → 6.16

environnement ................................................................... 2.30
équipements multimédia........................................3.39 → 3.41
ESC : Contrôle dynamique de conduite ................2.41 → 2.45
essuie-vitres ......................................................1.103 → 1.106

INDEX ALPHABÉTIQUE (2/6)



7.3

balais ........................................................................... 5.44

F
fermeture des portes .........................1.12 → 1.14, 1.16 – 1.17
feux :

de brouillard ............................................. 1.98, 5.20 – 5.21
de croisement .........................................1.97, 5.17 → 5.19
de détresse .................................................................. 1.96
de direction .............................................1.96, 5.17 → 5.19
de jour .......................................................................... 5.17
de position ..............................................1.97, 5.17 → 5.19
de recul ........................................................................ 5.22
de route ...................................................1.97, 5.17 → 5.19
de stop ......................................................................... 5.22
réglage .......................................................... 1.101 – 1.102

filtre .................................................................................... 4.13
à gazole ............................................................ 1.110, 4.13

filtre :
à air .............................................................................. 4.13
à particules ......................................................... 2.18, 2.20
habitacle ...................................................................... 4.13

fonction Stop and Start ..........................................2.13 → 2.16
frein à main ........................................................................ 2.35
freinage d’urgence .................................................2.41 → 2.45
fusibles ..................................................................5.33 → 5.36

G
galerie

barres de toit ................................................................ 3.38
garnitures intérieures

entretien ............................................................ 4.21 – 4.22
gicleurs ............................................................................ 1.105
gonflage des pneumatiques ................................... 4.14 – 4.15
GPL ................1.35, 1.78, 1.82 – 1.83, 1.111 – 1.112, 2.3, 2.7, 
2.21 → 2.23, 5.34 → 5.36

H
haut-parleurs

emplacement ............................................................... 5.49
heure ...................................................................... 1.94 – 1.95
huile moteur ................................................................ 4.4 – 4.5

I
identification du véhicule ..................................................... 6.2
incidents

anomalies de fonctionnement ..........................5.51 → 5.59
indicateurs :

de direction .................................................................. 1.96
de tableau de bord ............................................ 1.78 – 1.79

installation radio................................................................. 5.49
Isofix ....................................................................... 1.49 – 1.50

J
jauge d’huile moteur ................................................... 4.4 – 4.5
justificatifs d’entretien ............................................6.11 → 6.16

K
kit de gonflage des pneumatiques .............................5.6 → 5.9

L
lampes

remplacement ..................................................5.17 → 5.32
lavage ..............................................................4.18 → 4.20

lave-vitre ............................................................1.103 → 1.106
levage du véhicule

changement de roue ......................5.2 → 5.5, 5.10 → 5.12
lève-vitres ........................................................3.15 → 3.17

levier de sélection de boîte automatique ...............2.57 → 2.60
levier de vitesses ............................................................... 2.35
limiteur de vitesse ..................................................2.46 → 2.50
liquide de freins ................................................................. 4.10
liquide de refroidissement moteur ..................................... 4.11
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7.4

M
marche arrière 

passage ....................................................................... 2.35
masses ................................................................................ 6.9
messages au tableau de bord ...............................1.78 → 1.90
miroirs ................................................................................ 3.20
mise en route du moteur..........................................2.3 → 2.12
mise en veille du moteur........................................2.13 → 2.16
mise sous contact du véhicule............................................. 2.9
montre .................................................................... 1.94 – 1.95
moteur

caractéristiques ..................................................... 6.7 – 6.8

N
navigation ..............................................................3.39 → 3.41
nettoyage :

intérieur véhicule ............................................... 4.21 – 4.22
niveau d’huile moteur ................................................4.6 → 4.9
niveaux ..................................................4.4 – 4.5, 4.10 → 4.12
niveaux :

liquide de refroidissement ............................................ 4.11

O
ordinateur de bord .................................................1.78 → 1.90
ouverture des portes..........................1.12 → 1.14, 1.16 – 1.17

P
pare-brise dégivrant.................................................3.9 → 3.12
pare-soleil .......................................................................... 3.20
particularité des véhicules diesel ............................ 2.19 – 2.20
particularité des véhicules essence ........................ 2.17 – 2.18
particularité des versions GPL ...............................2.21 → 2.23
peinture

entretien ...........................................................4.18 → 4.20
référence ........................................................................ 6.2

pièces de rechange ........................................................... 6.10

pile (télécommande) ............................................... 5.40 – 5.41
piles ................................................................................... 5.42
plafonnier ................................................................ 3.18 – 3.19
planche de bord ...........1.54 → 1.65, 1.60 → 1.69, 1.68 – 1.69
plaques d’identification ........................................................ 6.2
plaques d’identification moteur ................................... 6.4 – 6.5
pneumatiques ..............2.31 → 2.34, 4.14 – 4.15, 5.13 → 5.16
poids .................................................................................... 6.9
poignée de maintien .......................................................... 3.20
poire de réamorçage carburant ....................................... 1.110
portes.....................................................................1.15 → 1.17
portes / porte de coffre ..............................................1.5 → 1.7
position de conduite

réglages ...........................................................1.22 → 1.27
poste de conduite ........1.54 → 1.65, 1.60 → 1.69, 1.68 – 1.69
pot catalytique ........................................................ 2.17 – 2.18
pour la sécurité des enfants ..................................3.15 → 3.17
prééquipement radio.......................................................... 5.49
pression des pneumatiques......2.31 → 2.34, 4.14 – 4.15, 5.14
prétensionneurs .....................................................1.28 → 1.32
prise

prise(s) multimédia ..........................................3.39 → 3.41
prise accessoires .................................................... 3.21 – 3.22
projecteurs ...........................................................1.97 → 1.102
additionnels ............................................................ 5.20 – 5.21

réglage .......................................................... 1.101 – 1.102
protection anticorrosion ..................................................... 4.18

Q
QR Code ............................................................................. 6.3
qualité d’huile moteur ................................................4.6 → 4.9
qualité du carburant ......................................................... 1.107
qualité réactif ..................................................... 1.113 → 1.117

R
radar de recul ........................................................2.61 → 2.64
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radio.......................................................................3.39 → 3.41
prééquipement ............................................................. 5.49

rangements............................................................3.25 → 3.29
réactif (réservoir) ............................................... 1.113 → 1.117
réactif remplissage ............................................ 1.113 → 1.117
réglage de la position de conduite .........................1.22 → 1.27
réglage des projecteurs ...................................... 1.101 – 1.102
réglage des sièges avant.......................................1.19 → 1.21
réglage électrique de la hauteur des faisceaux .. 1.101 – 1.102
réglage position de conduite..................................1.22 → 1.27
régulateur - limiteur de vitesse ..............................2.46 → 2.56
régulateur de vitesse .............................................2.51 → 2.56
régulation de la température....................................3.9 → 3.14
rehausse siège enfant ...........................................1.35 → 1.37
remorquage ......................................................................... 6.9

attelage ........................................................................ 3.36
dépannage .......................................................5.45 → 5.48

répétiteurs latéraux ............................................................ 5.28
réservoir

liquide de freins ............................................................ 4.10
liquide de refroidissement ............................................ 4.11

réservoir carburant ............................................1.107 → 1.112
réservoir réactif .................................................. 1.113 → 1.117
réservoir réactif capacité ................................... 1.113 → 1.117
retenue complémentaire aux ceintures .................1.28 → 1.32
retenue enfants..............1.35 → 1.42, 1.45 – 1.46, 1.49 – 1.50
rétroviseurs ........................................................................ 1.93
rodage ................................................................................. 2.2
roue de secours ...................................5.3 → 5.5, 5.13 → 5.16

S
SCR : réduction catalytique sélective ................ 1.113 → 1.117
sécurité enfants ..... 1.2, 1.9 → 1.11, 1.16 – 1.17, 1.35 → 1.42, 
1.45 – 1.46, 1.49 – 1.50
sièges

chauffant ..........................................................3.30 → 3.32

sièges arrière
fonctionnalités ..................................................3.30 → 3.32

sièges avant
réglage .............................................................1.18 → 1.21
sièges chauffants .............................................1.19 → 1.21

sièges enfants ...............1.35 → 1.42, 1.45 – 1.46, 1.49 – 1.50
signal danger ..................................................................... 1.96
signalisation éclairage .........................................1.97 → 1.100
spots d’éclairage..................................................... 3.18 – 3.19
Stop and Start........................................................2.13 → 2.16
système antiblocage des roues : ABS ...................2.41 → 2.45
système de navigation ...........................................3.39 → 3.41
système de retenue enfants .............1.35 → 1.42, 1.45 – 1.46, 
1.49 – 1.50
système de surveillance de pression des pneumatiques .........
2.31 → 2.34

T
tableau de bord......................................................1.70 → 1.90
tablette arrière ................................................................... 3.37
télécommande de verrouillage ..................................1.2 → 1.4
télécommande de verrouillage des portes

piles .................................................................. 5.40 – 5.41
téléphone ...............................................................3.39 → 3.41
témoins de contrôle ...............................................1.70 → 1.90
température extérieure ...................................................... 1.95
transport d’enfants .........1.35 → 1.42, 1.45 – 1.46, 1.49 – 1.50
transport d’objets

dans le coffre .................................................... 3.34 – 3.35
trappe à carburant ........................................................... 1.107

V
ventilation ................................................................3.9 → 3.14
air conditionné ...........................................................3.2 → 3.4

climatisation .........................................................3.5 → 3.8
verrouillage des portes ............................................1.4 → 1.11
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vidange ......................................................................4.6 → 4.9
vide-poches ...........................................................3.25 → 3.29
vitres ......................................................................3.15 → 3.17
volant de direction

réglage .............................................................. 1.91 – 1.92
volant de direction chauffant .............................................. 1.91

W
warning .............................................................................. 1.96
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CASTROL,
PARTENAIRE EXCLUSIF 
DE DACIA

Dacia recommande

Dacia et Castrol s’associent pour développer une gamme de lubrifiants moteur spécifiquement recommandée 
pour votre Dacia. Avec la gamme Castrol GTX, bénéficiez de performances optimales et préservez la 
longévité de votre véhicule.
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